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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

BATAILLON DE MARINS POMPIERS

2021_03606_VDM  -  Délégation  de  signature  donnée  à  M.
Jean-Michel WAGNER

Vu les articles L. 2122-19, L. 2122-20. L. 2511-27, R. 2513-7 et R.
2513-12 du code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de la commande publique ;
Vu le code de la défense ;
Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu  le  procès-verbal  d’installation  du  Conseil  Municipal  du  21
décembre 2020 ;
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020 ; 
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire ; 
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020 ;
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille ;
Vu l’arrêté n°2021/09640 du 1er  avril  nommant  Monsieur  Jean-
Michel  Wagner  en  qualité  de  directeur  de  la  protection  des
populations et de la gestion des risques ;
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_02068_VDM  en
date du 21 juillet 2021 ;
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  signature  en  matière  de  marchés
publics n°2021_02005_VDM. CONSIDÉRANT : Qu’il y a lieu, afin
d’assurer le bon fonctionne ment de l’administration, d’octroyer des
délégations de signature aux personnels ci-après désignés. 

Article  1  :  L’arrêté  n°2021_02068_VDM  du  21  juillet  2021  est
abrogé. 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-
Michel Wagner, directeur de la protection des populations et de la
gestion  des  risques  -  Direction  Générale  Adjointe  de  la  Ville
Protégée, à l’effet de signer tout acte, décision ou correspondance
relevant  de  son  domaine  de  compétence.  Cette  délégation
concerne notamment : • la constation du service fait, les factures et
les certificats d’acompte, les propositions de mandatement et les
titres  exécutoires  sur  papier  ou  par  voie  dématérialisée  ;  •  les
ordres de service et les bons de commande inférieurs à 40 000
Euros HT dans le cadre de l’exécution des contrats relevant de sa
compétence et de celle de ses services dans la limite des crédits
inscrits au budget. 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement, Monsieur Jean-
Michel Wagner sera remplacé dans l’exercice de cette délégation
par Monsieur Vincent Lody , adjoint au Directeur de la protection
des populations et de la gestion des risques – Direction Générale
Adjointe de la Ville Protégée. 

Article  4  :  Le  présent  arrêté  entre  en  vigueur  à  la  date  du 31
octobre 2021. 

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 03 novembre 2021

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE A 
LA SÉCURITÉ

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE ET DE
LA SECURITE

2021_03690_VDM  -  arrêté  municipal  interdisant  la
distribution de prospectus et de tracts sur la voie publique à
l’intérieur du périmètre défini en annexe

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L-2212-2 et suivants, relatifs aux pouvoirs du Maire en
matière de police,
Vu le Code de la Santé Publique et notamment l’article L-1311-1,
relatif à la protection de l’environnement,
Vu  le  Code  de  l’Environnement  et  notamment  l’article  L-541-3,
relatif à la prévention des pollutions, des risques et des nuisances,
Vu  la  Loi  n°  2004-809  du  13/08/2004  relative  aux  libertés  et
responsabilités locales
Vu  l'nnarticle  99.2  du  Règlement  Sanitaire  Départemental  des
Bouches-du Rhône qui interdit « d'abandonner, de déposer ou de
jeter,  sur  tout  ou  partie  de  la  voie  publique ainsi  que dans  les
édifices ou édicules d'utilité publique ou sur les rues et bancs de
promenades, tous papiers, imprimés ou non, journaux, prospectus,
boîtes, enveloppes, emballages divers et généralement tous objets
ou matières susceptibles de salir ou d'obstruer tout ou partie de la
voie publique ».
Vu l'article R.412-52 du Code de la Route qui punit d'une amende
de la quatrième classe « le fait de distribuer ou de faire distribuer
des  prospectus,  tracts,  écrits,  images,  photographies  ou  objets
quelconques aux conducteurs ou occupants de véhicules sur une
voie ouverte à la circulation publique ».
Vu l'arrêté municipal n°2020_02744_VDM du 23 novembre 2020,
interdisant  la  distribution de prospectus et  de tracts  sur  la  voie
publique à l'intérieur d'un périmètre défini en annexe.
Vu l'arrêté municipal  n°13/014/SG du 16 janvier 2013, extension
des lieux réglementés par l'arrêté municipal, n°12/693/SG du 22
novembre 2012,
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 relatif à
la  délégation  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur
Yannick OHANESSIAN.
Considérant  qu’il  convient  de  prendre  les  mesures  nécessaires
pour assurer l’ordre, l’hygiène et la salubrité publics, lorsque ceux-
ci sont menacés, notamment par la distribution de prospectus sur
les voies ouvertes à la circulation publique.
Considérant  l’importance  de  préserver  la  propreté,  l’esthétisme
urbain,  et  de  limiter  par  là  même les  déchets  occasionnés  par
l’abandon sur  la  voie  publique  desdits  prospectus,  qui  dégrade
considérablement l'environnement, 

Article 1 la distribution de prospectus et de tracts à la population
sera interdite, de 10 heures à 19 heures, à l'intérieur du périmètre
défini  en annexe, du 1er janvier 2022 au 6 décembre 2022, les
mercredis,  les  samedis  et  les  dimanches  d’ouvertures
commerciales de l’année 2022 et du 7 décembre au 31 décembre
2022 tous les jours. 

Article  2  les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et
sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou tout agent de
la force publique, habilité à dresser procès- verbal, conformément
aux lois et règlements en vigueur. 

Article 3 tout recours contentieux relatif  au présent arrêté, devra
être présenté devant  le  Tribunal  Administratif,  dans  un délai  de
deux mois, à compter de son exécution. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 10 novembre 2021
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DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE 
L URBANISME DU FONCIER ET DU 
PATRIMOINE

DIRECTION DE LA STRATEGIE FONCIERE ET 
DU PATRIMOINE

21/177 – Acte pris sur délégation -  Délégation du droit  de
préemption  à  l’Etablissement  Public  Foncier  PACA  pour
l’acquisition  d’un  immeuble  sis  206,  boulevard  de
Plombières 13014 Marseille parcelle cadastrée section 892 D
41 – SCI FLORENT.
(L2122-22-15°-L.212223)

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 210-1, L.
212-1 et suivants, L.213-1 et suivants, R.211-1 et suivants, R.212-
1 et suivants, R.213-1 et suivants, et, R.213-4 à R.213-13-4,

Vu  l'article  L  2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,

Vu  l’arrêté du Préfet des Bouches du Rhône en date du 5 avril
2016 portant renouvellement et extension la Zone d'Aménagement
Différé (ZAD) sur le périmètre  Façade Maritime Nord et désignant
la ville de Marseille comme titulaire du droit de préemption,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2020/0670/EFAG du 21
décembre 2020, portant délégation de compétence à Monsieur le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature en ces matières,  aux Adjoints au maire et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille.

Vu  l’arrêté n° 2020_03101_ VDM en date du 24 décembre 2020
portant délégation d’une partie des fonctions de Monsieur le Maire,
et notamment la signature des actes relatifs à l’exercice des Droits
de Préemption, à Madame Mathilde CHABOCHE, 11ème Adjointe,

Vu la convention d’intervention foncière à vocation économique sur
le  secteur  Nord  de  Marseille  entre  la  Métropole  Aix  Marseille
Provence,  la  Commune  de  Marseille  et  l’Etablissement  Public
Foncier de la région PACA (EPF PACA) du 2 mars 2017, et  ses
avenants successifs,                                

Vu  la  délibération  du  15  décembre  2016  du  Conseil  de  la
Métropole d’Aix-Marseille  Provence approuvant  le  plan d’actions
foncières du territoire de Marseille Provence et sa mise en œuvre,

Vu  la  demande  d’acquisition  d’un  bien  soumis  au  droit  de
préemption urbain déposée en mairie le 12 août 2021  par laquelle
Maître Stéphane BLISSON, notaire à Marseille,    a signifié à la
Ville de Marseille la vente par la SCI FLORENT d’un immeuble sis
au 206 bd de Plombières 13014 MARSEILLE – apparaissant au
cadastre  sur  la  parcelle  quartier  892  section  D  n°  41, aux
conditions visées dans la DIA, moyennant la somme d’un montant
de  2 550 000 € (deux millions cinq cent cinquante mille euros),

Vu la demande de l’EPF PACA de se voir  déléguer  le  droit  de
préemption.

Considérant  les  objectifs  de  développement  attendus  sur  le
secteur  de  Plombières,  les  besoins  avérés  en  foncier   et  la
nécessité d’assurer la constitution de réserves foncières.

Considérant  les  objectifs  de  développement  économique  de  la
Métropole, les besoins avérés en fonciers à vocation économique
et  la situation stratégique du bien sur le secteur de Plombières, le
tènement  pourrait,  à  moyen terme,  servir  d’assiette  à  un  projet
d’aménagement global.

Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  convention  d’intervention
foncière à vocation économique sur le secteur nord de Marseille,
l’EPF exerce une mission d’impulsion foncière sur le site susvisé
pour  procéder  par  négociation  amiable  ou  préemption  à
l’acquisition  de  bien  présentant  un  intérêt  stratégique  pour  les
opérations  de  requalification  ou  de  recomposition  du  foncier
économique.

Décide

Article 1 Le droit de préemption défini par l'article L. 212-2 du Code
de l'Urbanisme est délégué à l'Etablissement Public Foncier PACA
pour  l'acquisition  du  bien  immobilier  décrit  dans  la  déclaration
d’intention d’aliéner précitée.

Article 2 L'Etablissement Public Foncier PACA exercera ce droit de
préemption dans les conditions fixées par les textes en vigueur.

Article  3  La  présente  décision  recevra  les  formalités  prévues  à
l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
Fait le 4 novembre 2021

2021_03593_VDM - arrêté d'incorporation de biens vacants
et  sans  maître  dans  le  domaine  privé  communal  d'une
parcelle  de  terrain  sise  180  avenue  des  Caillols  13012
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code Civil, nnarticle 713 ;
Vu le  Code Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
articles L.1123-1 et suivants modifié par la loi n°2014-366 du 24
mars 2014 : « les biens qui n’ont pas de maître appartiennent à la
commune sur le territoire de laquelle ils sont situés si celle ci ne
renonce pas à exercer ses droits » ;
Vu  l’article  L-1123-1  du  Code  Général  de  la  Propriété  des
Personnes  Publiques  1er  alinéa selon  lequel  le  bien  immobilier
faisant partie d’une succession ouverte depuis plus de 30 ans et
pour  laquelle  aucun  successeur  ne  s’est  présenté,  ce  bien  est
directement  incorporé  dans  le  patrimoine  privé  communal  au
moyen d’une délibération du Conseil Municipal ;
Vu la délibération du Conseil Municipal N°21/0491/VAT du 9 juillet
2021,  incorporant  ledit  bien  visé  dans  l’nnarticle  1  du  présent
arrêté ;
Vu  les  certificats  d’affichages  en  Hôtel  de  Ville  et  en  Mairie
d’arrondissement N°21/657 du 22 septembre 2021. 
Considérant que pour le bien visé en nnarticle 1, une succession a
été ouverte depuis plus de 30 ans ;
Considérant  qu'aucun propriétaire ne s'est  manifesté et  ne s'est
opposé à l'incorporation du bien dans le domaine privé communal ;
Considérant que le Conseil Municipal a incorporé le bien susvisé
dans  l’nnarticle  1,  dans  le  domaine  privé  communal  par
délibération N°21/0491/VAT du 9 juillet 2021 ;
Considérant  que  ladite  délibération  du  Conseil  Municipal  a  fait
l’objet  d’affichage N°21/657 du 21 juillet  2021 au 21 septembre
2021 inclus, en mairie Hôtel de Ville et mairie d’arrondissement. 

Article  1  Constate  l'incorporation  d’office  dans  le  domaine privé
communal du bien mentionné ci-dessous :
-  Un  terrain  situé  180  avenue  des  Caillols  13012  Marseille,
apparaissant sur la parcelle cadastrale quartier Les Caillols (872)
section K N°18. 

Article 2 Le présent arrêté sera :
-  publié  par  insertion  in  extenso  au  Recueil  des  Actes
Administratifs,
- affiché en Hôtel de Ville et en Mairie d’Arrondissements pour une
durée de deux mois,
- notifié au Préfet, représentant de l’État dans le Département,
- publié à la Conservation des Hypothèques. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 29 octobre 2021
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2021_03594_VDM - arrêté de déconsignation - Appartements
- Lots 21-22-23 situés 35 rue Jean Cristofol 13003 Marseille

INDEMNITAIRES  :  Compte  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignation (CDC) au profit de la Ville de Marseille. 
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  21  décembre  2020
N°20/0670/EFAG portant délégations accordées au Maire ;
Vu  l’arrêté  N°2020-03101-VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  d’une  partie  des  fonctions  de  Monsieur  le  Maire  et
notamment la signature de tous actes et décisions dans la limite
des attributions confiées à Madame Mathilde CHABOCHE 11ème
adjointe ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  N°2016-33  du  30  mai  2016,  portant
déclaration d’utilité publique et de cessibilité de l’immeuble situé 35
rue Jean Cristofol -  Lots 21-22-23, conformément aux articles L
511-1 à L 511-9 et R 511-1 à R 511-3 et L 132-1 à L 132-4 et R
132-1  à  R  132-3  créés  par  ordonnance  N°2014-1345  du  6
novembre 2014 du Code de l’Expropriation,  pour  cause d’utilité
publique, et fixant l’indemnité provisionnelle à 9 634€ (neuf mille
six cent trente-quatre euros) ;
Vu l’arrêté de consignation du 29 juillet 2016 pour la somme de 9
634 euros (neuf mille six cent trente-quatre euros) ;
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  N°18/0838/UAGP du  8
octobre 2018, incorporant d’office les biens visés ci-dessus dans le
domaine privé communal ;
Vu l’arrêté d’incorporation de droit de biens vacants et sans maître
desdits biens N°2018-03233- VDM en date du 2 janvier 2019. 
Considérant que pour les biens situés 35 rue Jean Cristofol - Lots
21-22-23  -  13003  Marseille,  une  succession  avait  été  ouverte
depuis plus de 30 ans ;
Considérant qu’aucun propriétaire ne s’était manifesté et ne s’était
opposé à l’incorporation des biens dans le domaine communal ;
Considérant  que les  biens  susvisés  ont  été  incorporés  dans  le
domaine privé communal par le Conseil Municipal par délibération
N°18/0838/UAGP  du  8  octobre  2018,  puis  par  arrêté
d’incorporation N°2018-03233-VDM en date du 2 janvier 2019 ;
Considérant dès lors que la procédure d’incorporation de droit de
biens vacants et sans maître pour lesdits biens menée à son terme
met  fin  à  la  procédure  d’acquisition  initiale  par  voie
d’expropriation ;
Considérant qu’il  convient alors de procéder à la déconsignation
de la somme de 9 634 € (neuf mille six cent trente-quatre euros)
au profit de la Ville de Marseille. 

Article 1 : La somme de 9 634 euros (neuf mille six cent trente-
quatre  euros),  représentant  le  montant  de  l’indemnité
provisionnelle  judiciairement  consignée  par  arrêté  du  29  juillet
2016,  doit  en  conséquence  être  déconsignée  auprès  de  la
Trésorerie de Marseille, au profit de la Ville de Marseille. 

Article 2 : En ce qui concerne les intérêts à verser, ceux-ci sont à
verser à la Ville de Marseille. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Général Adjoint  « La Ville Plus Verte,  Plus Durable »,
Monsieur  le  Receveur  des  Finances  Marseille  Municipale  et
Monsieur  le  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  de  la
Région Auvergne – Rhône - Alpes sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 29 octobre 2021

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
DES RESSOURCES HUMAINES

DIRECTION DES CARRIERES ET DE LA 
FORMATION

2021_03602_VDM - Arrêté portant délégation de signature de
Mme  Aude  FOURNIER,  Directrice  Générale  Adjointe
Transformes nos Pratiques

Vu les  articles  L.  2122-19,  L.  2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et
obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions
statutaires relatives à la Fonction Publique territoriale, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  21  décembre  2020,
portant élection du Maire de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2021/20500 portant détachement de Madame Aude
FOURNIER  sur  l’emploi  fonctionnel  de  Directrice  Générale
Adjointe « Transformer nos pratiques » à compter  du 1er  juillet
2021,
Vu  l’arrêté  n°  2021_02316_VDM  du  16  Août  2021,  portant
délégation  de signature en matière  de ressources humaines  de
Madame Aude FOURNIER, Administrateur territorial détachée sur
l’emploi fonctionnel de Directrice Générale Adjointe «Transformer
nos pratiques», ainsi qu’à d’autres fonctionnaires, CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’administration,  d’octroyer  une  délégation  de  signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés, 

Article 1 : L’arrêté de délégation de signature n° 2021_02316_VDM
du 16 Août 2021 est abrogé. 

Article 2 : La délégation de signature est donnée à Madame Aude
FOURNIER,  Administrateur  territorial  détachée  sur  l’emploi
fonctionnel  de  Directrice  Générale  Adjointe  «Transformer  nos
pratiques», matricule n° 2021 0951 pour ce qui concerne : 
- les actes d’engagement ainsi que leurs avenants et les actes de
renouvellement  d’engagement  relatifs  aux  agents  contractuels
(personnel  permanent  et  non  permanent)  pour  les  agents  de
catégories B et C, 
- les actes relatifs aux recrutements des agents fonctionnaires par
voie  de  mutation,  détachement,  intégration  directe  et  mise  à
disposition pour les agents de catégories B et C, 
- les actes relatifs aux recrutements des agents vacataires et des
apprentis, 
-  les  déclarations de vacance et  de création d’emplois pour  les
agents de catégorie A, 
-  les  recensements  des  besoins  prévisionnels  en  concours  et
examens professionnels, 
-  les  actes  relatifs  à  la  nomination  en  qualité  de  fonctionnaire
stagiaire (suite à réussite à concours, par accès direct) pour les
agents de catégories B et C, 
-  les  actes  relatifs  à  la  nomination  en  qualité  de  fonctionnaire
titulaire (suite à réussite à concours, par accès direct), 
- les actes relatifs aux changements d’emploi et de service, pour
l’ensemble des agents municipaux de catégorie A, 
- les actes de reclassement statutaire (hors inaptitude médicale), 
- les actes relatifs à l’avancement d’échelon, 
- les actes relatifs à l’ avancement de grade et d’échelon spécial, 
- les actes relatifs à la promotion interne, 
- les actes relatifs à l’avancement de chevron, 
- les actes relatifs à l'attribution, la modification et la suppression
des primes individuelles afférentes au régime indemnitaire, 
- les actes relatifs à l'attribution d’indemnités, 
- les conventions de mise à disposition de personnel municipal, et
leurs avenants, 
- les conventions de mise à disposition de personnel extérieur au
sein des services municipaux, et leurs avenants, 
- les actes relatifs au maintien en surnombre au sein des effectifs
du personnel municipal, 
- la désignation du représentant de l’autorité territoriale pour siéger
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au conseil de discipline, 
-  les  conventions de mise  à disposition  de salle  de  réunion en
faveur de la Ville, 
-  les  actes  relatifs  aux  cessations  de  fonction  des  agents  de
catégorie A suite à une mutation hors collectivité, 
-  les actes relatifs  aux radiations des cadres des fonctionnaires
stagiaires et titulaires, à l'issue d'une période de disponibilité, pour
insuffisance professionnelle, inaptitude définitive et absolue à tout
emploi,  abandon  de  poste,  ainsi  que  les  actes  relatifs  aux
licenciement en cours ou au terme d'une période de stage pour les
agents de catégorie A, 
- les actes portant acceptation d'une demande de démission ou
désistement d'un fonctionnaire ou d’un agent contractuel, et fixant
la date d'effet de la démission ou du désistement pour les agents
de catégorie A, 
-  les  actes  portant  refus  d'acceptation  d'une  demande  de
démission  ou  désistement  d’un  fonctionnaire  ou  d'un  agent
contractuel pour les agents de catégorie A, 
- les actes de non renouvellement de contrat de travail des agents
contractuels de droit public et des contractuels de droit privé pour
les agents de catégorie A, 
- les actes de licenciement des agents contractuels de droit public,
et des contractuels de droit privé pour les agents de catégorie A, 
-  les actes relatifs  aux radiations des cadres des fonctionnaires
pour faire valoir  leurs droits à la retraite,  et  suite à invalidité ou
décès pour les agents de catégorie A, 
- les actes relatifs aux agents contractuels, les autorisant à faire
valoir leurs droits à la retraite, et suite à invalidité ou décès pour
les agents de catégorie A, 
-  les  actes  de  refus  de  prolongation  d’activité  pour  carrière
incomplète pour les agents de catégorie A, 
- les actes portant prolongation d’activité pour carrière incomplète
pour les agents de catégorie A, 
- les actes portant recul de la limite d'âge pour charges familiales
pour les agents de catégorie A. 
- les conventions financières à conclure entre la Ville de Marseille
et les Centres de Formation d’Apprentis (C.F.A). 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement,  Madame Aude
FOURNIER  sera  remplacée  dans  cette  même  délégation  par
Madame  Béatrice  LAUTARD,  Ingénieur  en  chef  hors  classe,
Directrice  de  la  Gestion  et  de  l’Administration  au  sein  de  la
Direction  Générale  Adjointe  «Transformer  nos  pratiques»,
matricule n° 1997 0464. 

Article  4  :  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané,
Madame Aude FOURNIER et Madame Béatrice LAUTARD seront
remplacées  dans  cette  même  délégation  par  Madame  Corinne
ROSMINI, Attaché territorial hors classe, Directrice des Carrières
et  de  la Formation  au sein  de la  Direction  Générale Adjointe  «
Transformer nos pratiques », matricule n° 1985 0238. 

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 12 novembre 2021

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
MER CULTURE ET SPORTS

DIRECTION DE LA CULTURE

21/178 – Acte pris sur délégation -  Acceptation du don de
l’Association pour les musées de Marseille au profit  de la
Ville de Marseille - Musée Cantini l’oeuvre : Louis Pons Le
Viel oiseau, autoportrait 2003. 
(L.2122-22-9°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  les  articles  L.2122  -22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération 20/163/HN en date du 10 juillet 2020 du Conseil
Municipal autorisant le Maire, à accepter les dons et legs qui ne
sont grevés ni de conditions, ni de charges.

Vu l’arrêté N°2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de fonctions à 
Monsieur Jean-Marc COPPOLA, 4ème adjoint au Maire.
CONSIDÉRANT QUE

Vu  le  souhait  de l’Association  pour  les  musées  de  Marseille,
donateur, de faire don à la Ville de Marseille – Musée Cantini d’une
sclulpture de Louis Pons, Le Vieil oiseau, autoportrait 2003
Vu l’avis favorable du Service des musées de France en date du
23 novembre 2020
Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  scientifique  réfionale  des
collections des Musées de France en date du 26 novembre 2020.

DÉCIDONS

Article I  Est accepté le don de  l’Association pour les musées de
Marseille au profit de la Ville de Marseille – Musée Cantini.
Le don est constitué de l’œuvre suivante :
Louis Pons, Le Vieil oiseau, autoportrait, 2003
La valeur d’assurance est de 1 550  €

Article  II  Ce don sans  condition  sera  porté  sur  l’inventaire  des
collections des Musées de Marseille - Musée Cantini et portera le
numéro 2020.5.1
Fait le 3 novembre 2021

21/179 – Acte pris sur Délégation - Acceptation du don de 
Monsieur Michel DESCOURS au profit de la Ville de Marseille 
- le Musée des Beaux-Arts l’oeuvre : Michel Serre, la Fuite en 
Egyptye, XVIIIe siècle, huile sur toile. 
(L.2122-22-9°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu les articles L.2122 -22 et L.2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 autorisant 
Monsieur le Maire, à 
accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de 
charges.
Vu l’arrêté N°2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation 
de fonctions à 
Monsieur Jean-Marc COPPOLA, 4ème adjoint au Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Vu le souhait de Monsieur Michel Descours, donateur, de faire don
à la Ville de Marseille - Musée des Beaux-Arts, d’une huile sur toile
de Michel Serre (1658-1738) La Fuite en Egypte.
Vu l'avis favorable de la commission scientifique régionale des 
collections des Musées de France en date du 26 novembre 2020.
DÉCIDONS

Article I Est accepté le don de Monsieur Michel DESCOURS au 
profit de la Ville de Marseille -  le Musée des Beaux-Arts.

Le don est constitué de l’œuvre suivante : Michel Serre, la Fuite en
Egypte,  XVIIIe siècle, huile sur toile 

La valeur d’assurance est de 30 000  €

Article II Ce don sans condition sera porté sur l’inventaire des 
collections des Musées de Marseille - Musée des Beaux-Arts.

Fait le 3 novembre 2021

21/180 – Acte  pris  sur  délégation -  Acceptation du don de
Madame  Rodrigues-Ely  de  la  Ville  de  Marseille  Château
Borély de 6 pièces de Haute Couture : Chanel, Emilio Pucci,
Hermès Sport, 1965-1975.
(L.2122-22-9°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 

Vu  les  articles  L.2122  -22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
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Vu la délibération 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 autorisant
le  Maire,  Monsieur  Benoît  PAYAN,  au nom  de la  commune,  le
renouvellement de l’adhésion aux associations dont il est membre,
ou  son  représentant,  Monsieur  Jean-Marc  COPPOLA,  dûment
habilité par arrêté n°2021_00821 du 08/04/21.

CONSIDÉRANT QUE

Vu  le  souhait  de  Madame  Rodrigues-Ely,  de  la  Maison
Méditerranéenne  des  Métiers  de  la  Mode,  de  Monsieur  Najib
Alioua,  de Madame Marine Dath Bissac, du Fonds de dotation du
Château Borély, de la Maison Christofle, du Patrimoine de la Ville
de  Marseille,  donateurs,  de  faire  don  à  la  Ville  de  Marseille  –
Château Borély – Musée des Arts décoratifs, de la Faïence et de la
Mode – de plusieurs de ses œuvres.
Vu  l'avis  favorable  de  la  commission  scientifique  régionale  des
collections des Musées de France en date du 07/04/2021.
DÉCIDONS

Article I Est accepté le don de Madame Rodrigues-Ely au profit de
la Ville de Marseille – Château Borély. 

Le  don  est  constitué  de  6  pièces  de  Haute  Couture  :  Chanel,
Emilio Pucci, Hermès Sport, 1965-1975

La valeur d'assurance est de 60 000 € 

Est accepté le don de la Maison Méditerranéenne des Métiers de
la Mode au profit de la Ville de Marseille – Château Borély. 

Le don est constitué de 15 pièces de créateurs lauréats du prix
OPENMYMED  (Anissa  Aïda,  A.  Guéry,  David  Catalàn,  Eliran
Nargassi,  Espigas,  Hannah,  Il  Etait  un Fil,  Koché,  Lara Khoury,
Louis-Gabriel  Nouchi,  Noëlle  Patricci-Roux,  Occidente,  Petja
Zorec, Sara Melki, Suzanna Bettencourt), 2015-2020

La valeur d'assurance est de 45 000 € 

Est accepté le don du créateur Najib Alioua au profit de la Ville de
Marseille – Château Borély. 

Le don est  constitué d’une pièce :  Robe de soirée « impression
coquillage » de Najib Alioua, 2016.

La valeur d'assurance est de 3 500 € 

Est accepté le don de Madame Marine Dath-Bissac au profit de la
Ville de Marseille – Château Borély . 

Le  don  est  constitué  d’une  pièce :  Robe  de  soirée  en  dentelle
dorée, non griffée, 1925.

La valeur d'assurance est de 1000 € 

Est accepté les dons du Fonds de dotation du Château Borély au
profit de la Ville de Marseille – Château Borély. 

Le don est constitué de plusieurs pièces :

- Une toile, portrait de Marie Denise Borély et de son fils Jean-Paul
Vento des Pennes, anonyme, 1764

La valeur d'assurance est de 3 500 €

- une tasse et sa soucoupe en porcelaine, Gaspard Robert, 1777

La valeur d'assurance est de 6 000 € 

Est accepté le don du Patrimoine de la Ville de Marseille au profit
de la Ville de Marseille – Château Borély. 

Le don est constitué d’une pièce :  un cartel de Charles Cressent
(caisse) et Jean-Baptiste Hervé (mécanisme), 1747

La valeur d'assurance est de 30 000 € 

Est accepté le don de la Maison Christofle au profit de la Ville de
Marseille – Château Borély. 

Le don est constitué d’un ensemble de pièces :  40 couverts en
argent « Jardin d’Eden »

La valeur d'assurance est de 1 458,56 €

Article II Ces dons sans condition seront portés sur l’inventaire des
collections des Musées de Marseille – Château Borély – Musée
des Arts décoratifs, de la Faïence et de la Mode.

Fait le 3 novembre 2021

21/181  -  Prix  de  vente  unitaire  public  de l’ouvrage  intitulé
« Eric BOURRET, Flux ».
(L.2122-22-2°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille ;

Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 autorisant
Monsieur le Maire à fixer les tarifs des droits prévus au profit de la
commune qui n’ont pas de caractère fiscal ;

Vu la  délibération  21/0381/VDV du 21  mai  2021 approuvant  la
fixation par  le  Maire ou son représentant  des tarifs  des articles
proposés à la vente dans les boutiques des Musées et du Muséum
d’Histoire Naturelle ;

Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au
Maire.

Vu la délibération n°21/0358/VDV en date du 21 mai 2021 portant
approbation de la convention de co-organisation d’une exposition

CONSIDÉRANT QUE

Dans le cadre de l’exposition « Éric BOURRET, Flux », prévue du
28/10/2021  au  27/02/2022  au  Centre  de  la  Vieille  Charité,  les
Musées de Marseille souhaitent proposer à la vente un catalogue
accompagnant cette exposition. 

DÉCIDONS

Article unique Le prix de vente unitaire public de l’ouvrage intitulé
« Éric BOURRET, Flux » est fixé à : 40,00 €

Fait le 3 novembre 2021

DIRECTION DE LA MER

2021_03628_VDM - Arrêté portant  fermeture temporaire du
Domaine Public Maritime - Parc Balnéaire du Prado - 2 au 30
novembre 2021 - Travaux de sécurisation des digues

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 4 juillet 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des adjoints au Maire du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  fixant  le  nombre  d’adjoints  au  Maire
N°20/0161/HN du 4 juillet 2020 au nombre de 30, 
Considérant  la  programmation  des  travaux  de  sécurisation  des
digues du Parc Balnéaire du Prado entre le 2 au 30 novembre
2021, 
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le
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public, 

Article 1 Lorsque le périmètre du chantier tel que décrit  dans le
plan  ci-annexé  est  matérialisé  sur  le  Parc  Balnéaire  du  Prado,
l'accès est ponctuellement interdit au public du 2 au 30 novembre
2021. 

Article  2  Le  périmètre  de  chantier  sera  mis  en  place,  géré  et
déposé par les sociétés en charge de la réalisation des travaux. 

Article 3 La plage devra être débarrassée de tout déchet et toute
trace de chantier avant d’être restituée au public. 

Article 4 Les services publics de sécurité, de secours et de gestion
du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône –
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 09 novembre 2021

2021_03710_VDM  -  Manifestation  « JOUTES  NAUTIQUES
2021 » le 25 novembre 2021.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2021_01136_VDM du 21 avril 2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation  «  JOUTES  NAUTIQUES  »,  organisée  par  «
L’Association des élèves de la Marine Marchande », le jeudi 25
novembre 2021.  Attendu qu’il  convient  de prendre des mesures
nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des  participants  à  cette
manifestation. 

Article  1  Dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  JOUTES
NAUTIQUES » la baignade ainsi que les activités nautiques avec
des  engins  de  plage  ou  des  engins  non-  immatriculés  seront
interdites sur le plan d’eau et la plage de « la Pointe Rouge », se
situant dans la bande des 300 mètres et dans le périmètre délimité
sur le plan (ci-joint), le jeudi 25 novembre 2021 de 12h00 à 19h30. 

Article 2 Autorisons la pratique de joutes nautiques dans le cadre
de la manifestation, le jeudi 25 novembre 2021 de 12h00 à 19h30,
dans le périmètre délimité sur le plan (ci-joint). 

Article 3 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
de la Pointe Rouge, le jeudi 25 novembre 2021 de 12h00 à 19h30,
pour l’évènement « JOUTES NAUTIQUES » de 12h00 à 19h30
(voir annexe 1). 

Article 4 L’organisateur de l’événement « L’Association des élèves
de la Marine Marchande » sera en charge d’installer un périmètre
de sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en assurer la surveillance,
son contrôle ainsi que l’assistance aux personnes. 

Article  5  Tout  débris  et  déchet  sera  retiré  du  site  après  la
manifestation. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de

l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 09 novembre 2021

2021_03711_VDM - Spectacle Pyrotechnique, Gala Polytech
Marseille le 12 et 13 novembre 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral N°100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2021/01136/VDM du 21 avril  2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  du  «
Spectacle Pyrotechnique », organisée par « L’association Gala de
Polytech Marseille avec la société Millétoiles » le vendredi 12 et le
samedi  13  novembre  2021  de  19h00  à  21h00.  Attendu  qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article  1  Dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  Spectacle
Pyrotechnique  »  la  navigation  sera  interdite  dans  le  périmètre
délimité  sur  le  plan  (ci-joint),  le  vendredi  12  et  le  samedi  13
novembre 2021 de 19h00 à 21h00. 

Article 2 L’organisateur de l’évènement « L’association des Éleves
de l’École Polytech de Marseille avec la société Millétoiles » seront
en charge d’installer un périmètre de sécurité à terre et sur le plan
d’eau,  d’en  assurer  la  surveillance,  son  contrôle  ainsi  que
l’assistance aux personnes. 

Article  3  Tout  débris  et  déchet  sera  retiré  du  site  après  la
manifestation. 

Article 4 Les dérogataires du présent arrêté sont les organismes
suivants :
- Le Bataillon des Marins pompiers de Marseille
- Le Service des Affaires Maritimes 
- La Police Nationale
- La Gendarmerie Nationale
- La SNSM
- La Capitainerie
- La Ville de Marseille
- Les organisateurs « L’association des Élevés de l’École Polytech
de Marseille avec la société Millétoile »
- La société Cap Calanques 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 09 novembre 2021
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2021_03744_VDM  -  Arrêté  portant  fermeture  du  Domaine
Public maritime - 17 novembre au 17 décembre 2021 - Anse
de  Bonneveine  -  Travaux  d'investigation  SETEC  In  VIVO
préalables à l'atterrage du câble sous-marin BLUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l’Arrêté Préfectoral du 24 avril 1984, concédant à la commune
de Marseille la création et l’exploitation de la plage artificielle du
Prado, de l’embouchure de l’Huveaune à la Vieille Chapelle
Vu l'arrêté Préfectoral  n°100/2021 réglementant la  navigation,  le
mouillage des navires, la plongée sous-marine et la pratique des
sports nautiques de vitesse dans la bande littoral des 300 mètres
bordant la commune de Marseille (Bouches-du-Rhône),
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 4 juillet 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des adjoints au Maire du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  fixant  le  nombre  d’adjoints  au  Maire
N°20/0161/HN du 4 juillet 2020 au nombre de 30, 
Considérant le projet  d'enfouissement d'un nouveau câble sous-
marin  en  vue  d'améliorer  la  qualité  du  réseau  de
télécommunication,
Considérant  la  demande  d'autorisation  de  la  société  SETEC In
VIVO en date du 5 novembre 2021, de réaliser une campagne de
mesure et de relevé océanographique depuis l’isobathe 60 mètres
jusqu’à la plage de Bonneveine, entre le 17 novembre et le 17
décembre 2021,
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le
public lors de l'intervention de la société SETEC In VIVO, 

Article  1  L'accès  au  public  est  interdit  dans  le  périmètre  des
travaux d'investigation au sein de la bande des 300 mètres, dés
lors que la société SETEC In VIVO réalise son intervention. 

Article 2 Un dispositif approprié de signalétique et de sécurisation
vis-à-vis du public sera mis en place, géré et déposé par la société
SETEC In VIVO lors des interventions au sein du périmètre décrit
ci-joint. 

Article 3 Les services publics de sécurité, de secours et de gestion
du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône –
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 09 novembre 2021

2021_03745_VDM  -  Arrêté  portant  fermeture  du  Domaine
Public  maritime  -  16  au  18  novembre  2021  -  Anse  de
Bonneveine - Travaux d'investigation iX BLUE préalables à
l'atterrage d'un câble sous-marin

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l’Arrêté Préfectoral du 24 avril 1984, concédant à la commune
de Marseille la création et l’exploitation de la plage artificielle du
Prado, de l’embouchure de l’Huveaune à la Vieille Chapelle
Vu l'arrêté Préfectoral  n°100/2021 réglementant la  navigation,  le
mouillage des navires, la plongée sous-marine et la pratique des
sports nautiques de vitesse dans la bande littoral des 300 mètres
bordant la commune de Marseille (Bouches-du-Rhône),
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 4 juillet 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des adjoints au Maire du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  fixant  le  nombre  d’adjoints  au  Maire
N°20/0161/HN du 4 juillet 2020 au nombre de 30, 
Considérant le projet  d'enfouissement d'un nouveau câble sous-
marin  en  vue  d'améliorer  la  qualité  du  réseau  de
télécommunication,
Considérant la demande d'autorisation de la société iXblue en date

du  5  novembre  2021,  de  réaliser  une  campagne  de  mesure
géophysique  de  l’isobathe  15  mètres  jusqu’à  la  plage  de
Bonneveine, du 16 au 18 novembre 2021,
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le
public lors de l'intervention de la société iXblue, 

Article  1  L'accès  au  public  est  interdit  dans  le  périmètre  des
travaux d'investigations au sein de la bande des 300 mètres, dés
lors que la société iXblue réalise son intervention. 

Article 2 Un dispositif approprié de signalétique et de sécurisation
vis-à-vis du public sera mis en place, géré et déposé par la société
iXblue lors des interventions au sein du périmètre décrit ci-joint. 

Article 3 Les services publics de sécurité, de secours et de gestion
du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille, Monsieurle Contrôleur Général, Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique des  Bouches-du-Rhône –  Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 09 novembre 2021

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
VILLE DURABLE ET EXPANSION

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC

2021_03611_VDM  -  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC 
DIRECTION  DE  L'ESPACE  PUBLIC  DE  LA  VILLE  DE
MARSEILLE ERMETURE DU MARCHE DE LA BELLE DE MAI
DE PRODUITS MANUFACTURES LES MARDIS ET JEUDIS
(MAINTIEN  DU  MARCHE  ALIMENTAIRE  DU  LUNDI  AU
SAMEDI ET DU MARCHE AUX FLEURS LE JEUDI)

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissnt les principes généraux et les
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu l’arrêté Municipal n°2021_00830_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
en cours, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Considérant que suite aux nuisances causées par le Marché de la
Belle de Mai de Produits Manufacturés les mardis et jeudis (non-
respect des horaires, manque de propreté, nombreux vendeurs à
la sauvette), il est proposé sa suppression définitive ces jours-là.
Le Marché alimentaire du lundi au samedi ainsi que le Marché aux
Fleurs du jeudi sont maintenus. 
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Article 1 Le Marché de la Belle de Mai de Produits Manufacturés –
Place  Bernard  Cadenat  13003  Marseille  -  est  définitivement
supprimé les mardis et jeudis. Le Marché alimentaire du lundi au
samedi ainsi que le Marché aux fleurs sont maintenus. 

Article 2 La fermeture de ce marché sera effective à partir du mardi
23 novembre 2021. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 09 novembre 2021

2021_03635_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  Terrasse -  Cajou -  18  rue
Melchior Guinot 13003 - J2C Sas - compte 100344

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/411 reçue le 05/02/2021 présentée par J2C
SAS,  représentée  par  COLL  Jim  domiciliée  77  rue  Peysonnel
13003  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse suivante : CAJOU 18 RUE MELCHIOR GUINOT 13003
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  J2C  SAS,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  18  RUE
MELCHIOR GUINOT 13003 MARSEILLE en vue d'y installer : une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 9 m Saillie / Largeur : 2,70 m Superficie : 24
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas

d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
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présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100344 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03637_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Les gnocchis de la
Mémé - 84 bd Longchamp 13001 - Chez Mémé sarl - compte
55441/01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/1158  reçue  le  19/04/2021  présentée  par
CHEZ MÉMÉ SARL, représentée par BENOIT Jérôme, domiciliée
84  bd  Longchamp  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à l'adresse suivante :  LES GNOCCHIS DE
MÉMÉ 84 BD LONGCHAMP 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société CHEZ MÉMÉ SARL, est autorisée à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  84  BD
LONGCHAMP  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple délimitée sur  les  côtés par  des jardinières sans
couverture ni écran détachée du commerce, un espace de 0,80 m
devra  rester  libre  entre  la  terrasse  et  la  piste  cyclable.  Des
barrières devront  être installées côté chaussée pour la sécurité.
Façade : 4,39 m Saillie / Largeur : 1,86 m Superficie : 8 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues

même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
55441/04 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03652_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  Terrasse -  snack -  18  bd
Garibaldi 13001 - Helin Kebab sarl - compte n° 9803/02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté n° 2014/2098 en date du 12/12/2014,
Vu  la  demande  du  16/03/2021  présentée  par  HELIN  KEBAB
SARL, représentée par ÖZKAN Melik, domiciliée 22 bd Garibaldi
13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse  suivante  :  SNACK  18  BD  GARIBALDI  13001
MARSEILLE 
Considérant  les  travaux  effectués  sur  la  bd  Garibaldi  13001
Marseille
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2014/2098 en date du 12/12/2014 est abrogé et
remplacé par le présent arrêté. 

Article 2 La Société HELIN KEBAB SARL, est autorisée à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  18  BD
GARIBALDI 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple  délimitée  par  des  jardinières  sans  couverture  ni  écran
détachée du commerce Façade : 4,70 m Saillie / Largeur : 4 m
Superficie : 19 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront

être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
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l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 9803/02

Fait le 02 novembre 2021

2021_03655_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  57  rue  du  Coteau  13007
Marseille - IMMOBILIÈRE TARIOT SARL -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2021/2536 déposée le  19  octobre  2021 par
IMMOBILIÈRE  TARIOT  SARL  domiciliée  24  rue  Neuve  Sainte
Catherine 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 57
rue du Coteau 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  que IMMOBILIÈRE TARIOT SARL est  titulaire  d’un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP  013055  18  02651P0  et  ses  prescriptions  en  date  du  22
novembre 2018, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
TARIOT SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  6,50  m,  hauteur  30  m,  saillie  0,80  m  à
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sur le  trottoir,  en toute sécurité,  et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier,
devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun
dispositifs ne devra entraver la circulation des piétons ni la faire
dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et
muni  d'un garde- corps ceinturé de filets  résistants.  Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 02 novembre 2021
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2021_03656_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne -  68 boulevard André Aune 13006
Marseille - Madame DANIEL - Compte n°100406 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/2555 déposée le 26 octobre 2021 par Madame
Paula  DANIEL  domiciliée  68  boulevard  André  Aune  13006
Marseille,
Considérant la  demande de pose d'une benne au 68 boulevard
André Aune 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 68 boulevard André Aune 13006 Marseille est consenti à
Madame Paula DANIEL. Date prévue d'installation du 02/11/2021
au 31/01/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur une place de stationnement devant l’immeuble
faisant  l’objet  des travaux.  La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement.  Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit,  et  couverte par  mauvais  temps.  Toutes les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant

les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte n° 100406 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03657_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  210  boulevard  de  la
Libération - Général de Monsabert - angle impasse Fissiaux
13004 Marseille - GIA MAZET SA -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/2525  déposée  le  18  octobre  2021  par  GIA
MAZET SA – AGENCE DE LA COMTESSE domiciliée 20 cours
Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que GIA MAZET SA – AGENCE DE LA COMTESSE
est  titulaire  d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une  déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 21 011740P0 en date du 7
juillet 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 9 juin 2021,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
210 boulevard de la Libération – Général de Monsabert – angle
impasse Fissiaux 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article 1 Le permis de stationnement demandé par GIA MAZET SA
–  AGENCE DE LA COMTESSE lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Côté boulevard de la Libération – Général
de Monsabert 13004 : Longueur 21 m, hauteur 19 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,80 m. Côté impasse
Fissiaux  13004  :  Longueur  21  m,  hauteur  19  m,  saillie  1  m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,80 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03658_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & échafaudage - 2 chemin de la
Bastide longue 13013 Marseille - Madame CARDIN -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/2476 déposée le 12 octobre 2021 par Madame
Claire CARDIN domiciliée 2 chemin de la Bastide Longue 13013
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Madame Claire CARDIN est titulaire d'un arrêté
n° T2101888 de la Ville de Marseille, , Direction de la Mobilité et du
Stationnement,  Service  Réglementation,  Division  Arrêtés
Temporaires, 11 rue des Convalescents 13233 Marseille Cedex 20
et ses prescriptions en date du 14 octobre 2021,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  un
échafaudage au 2 chemin de la Bastide Longue 13013 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Claire
CARDIN  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 1,50 m. De même,
un  échafaudage  de  pied  sera  installé  dans  l’emprise  de  la
palissade aux dimensions suivantes : Longueur 9 m, hauteur 7 m,
saillie  1  m.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  situé  dans
l’emprise de la palissade devra rester libre de jour comme de nuit.
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture
anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit, notamment à ses extrémités. La circulation des piétons sera
interdite sur le trottoir côté chantier et sera déviée côté opposé par
des  aménagements  provisoires  créés  le  long  du  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2021, le
tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de
5,97€/m²/mois excédentaire.  Toutes les précautions devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une isolation thermique par
extérieur sur façade pignon rue. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03659_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  10  rue  Teissere  13004
Marseille - Monsieur ABRIAL -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2021/2521 déposée le  18  octobre  2021 par
Monsieur  Martin  ABRIAL  domicilié  10  rue  Teissere  13004
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 10
rue Teissere 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Martin ABRIAL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 7 m, saillie 0,80 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 0,90 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
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correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03660_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  88  rue  d'Italie  13006
Marseille  -  MICHEL  DE  CHABANNES  ADMINISTRATION
SARL -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2021/2535 déposée le  19  octobre  2021 par
MICHEL DE CHABANNES ADMINISTRATION SARL –  MICHEL
DE CHABANNES IMMOBILIER domicilié 47 rue Edmond Rostand
13006 Marseille Cedex 06,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 88 rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 02297P0 en date du 5 août 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 23 juillet 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MICHEL DE
CHABANNES  ADMINISTRATION  SARL  –  MICHEL  DE
CHABANNES  IMMOBILIER  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 14 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 3,60 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée. La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
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impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03661_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  106  boulevard  Françoise
Duparc  13004  Marseille  -  VILLE  DE  MARSEILLE  DGAVE
DEGPC -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2021/2539 déposée le  19  octobre  2021 par
VILLE DE MARSEILLE DGAVE DEGPC domiciliée 9 rue Brutus
13233 Marseille Cedex 20,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 297 rue Paradis 13008 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  VILLE  DE
MARSEILLE  DGAVE  DEGPC  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 20 m, hauteur 9 m, saillie 0,90 m
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 4,50 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir, devant l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le
libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
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bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03662_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissades - 3 & 5 rue Molière - angle rue de
l'Opéra  13001  Marseille  -  ENTREPRISE  GÉNÉRALE  LÉON
GROSSE -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les

articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/2386  déposée  le  1er  octobre  2021  par
ENTREPRISE GÉNÉRALE LEON GROSSE domiciliée ZONE LES
MILLES PARC DES ALIZE – RUE PAUL LANGEVIN 13290 Aix En
Provence,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que ENTREPRISE GÉNÉRALE LÉON GROSSE est
titulaire  d'un  arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC  013055  20
00190P0 et ses prescriptions en date du 13 octobre 2020,
Considérant l’arrêté n° T2101770 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 8 octobre 2021,
Considérant la demande de pose de deux palissades au 3-5 rue
Molière  –  angle  rue  de  L’Opéra  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ENTREPRISE
GÉNÉRALE  LÉON  GROSSE  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :
-  Côté  rue  Molière  :  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 14 m,
hauteur 2 m, saillie 3,75 m.
- Côté place de l’Opéra : Les travaux seront réalisés à l'aide d’une
palissade de zone de cantonnement aux dimensions suivantes :
Longueur 10,50 m, hauteur 2 m, saillie 5/6 m. L’accès aux réseaux
et canalisations situé dans l’emprise des palissades devra rester
libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes
les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage  sauvage  à
l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elles  seront
correctement  balisées  le  jour  et  éclairées  la  nuit,  notamment  à
leurs  extrémités.  Une  signalétique  sur  les  palissades  et  au  sol
devra être installée de façon à  faire emprunter,  aux piétons,  le
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2021,  le  tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six
premiers  mois  et  de  5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réhabilitation des deux immeubles. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03663_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  2  rue  Loubon  -  Angle
boulevard National 13003 Marseille - ACTIV SYNDIC -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23

novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/2404  déposée  le  4  octobre  2021  par
ACTIV SYNDIC domicilié 39 rue Sainte Victoire 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2
rue Loubon – angle boulevard National 13003 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ACTIV SYNDIC
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  2  rue
Loubon  :  Longueur  25  m,  hauteur  20  m,  saillie  1  m.  Passage
piétons sous l’échafaudage. Côté boulevard National: Longueur 24
m,  hauteur  20  m,  saillie  1  m.  Passage piétons  sous  et  devant
l’échafaudage. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons en toute sécurité. Les accès à l’entrée de l'immeuble
et du local situés en rez-de-chaussée devront rester libres durant
la durée des travaux L’échafaudage sera muni d’un garde-corps,
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque
d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement
de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
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responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03664_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - rue Mery - angle Place Sadi
Carnot  13002  Marseille  -  DIRECTION  REGIONALE  DES
FINANCES PUBLIQUES -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/2538  déposée  le  19  octobre  2021  par
DIRECTION  RÉGIONALE  DES  FINANCES  PUBLIQUES
domiciliée 16 rue Borde 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  DIRECTION  RÉGIONALE  DES  FINANCES
PUBLIQUES est titulaire d'un arrêté de péril grave et imminent n°
2020_00694 _VDM, émanent du Service du Bataillon des Marins-
Pompier et la Prévention et la Gestion des Risques Urbains de la
Ville de Marseille en date du 9 mars 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 11

rue Méry –  angle  Place Marceau 13002 Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par DIRECTION
RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES lui  est  accordé aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 16 m, hauteur 5,50 m,
saillie 4 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 4,96 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part,
le libre accès au parking et à l’entrée du personnel de l'immeuble
situé en rez-de- chaussée. Il  sera en outre,  entouré de filets de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets  ou  projections  diverses.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit.  De même, les travaux de mise en sécurité
nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de  chantier  (barrières
HERAS) aux dimensions suivantes : Longueur 45,50 m, hauteur 2
m, saillie 2,25 m. Largeur du trottoir 2,87 m. L’accès aux réseaux
et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra rester
libre de jour comme de nuit. Elle sera correctement balisée le jour
et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le passage des
piétons sera dévié sur le trottoir d’en face. Une signalétique devra
être installée sur la palissade et au sol de façon à faire emprunter
aux  piétons,  le  trottoir  face  au  dispositif.  L’avis  favorable  de la
Sûreté Publique, Division de la Réglementation devra être obtenu
pour la déviation de la circulation piétonne. Le dispositif ne devra
pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
mise en sécurité, protection piétons avec tunnel. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
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responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03665_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 3 place Sadi Carnot 13002
Marseille  -  DIRECTION  REGIONALE  DES  FINANCES
PUBLIQUES -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/2537  déposée  le  19  octobre  2021  par
DIRECTION  RÉGIONALE  DES  FINANCES  PUBLIQUES
domiciliée 16 rue Borde 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  DIRECTION  RÉGIONALE  DES  FINANCES
PUBLIQUES est titulaire d'un arrêté de péril grave et Imminent de
la Ville de Marseille, délivré le 9 mars 2020, par le Bataillon des
Marins Pompiers et  de la Prévention et la Gestion des Risques
Urbains,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 3

Place Sadi Carnot 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par DIRECTION
RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES lui  est  accordé aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 16 m, hauteur 5,50 m,
saillie 4 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir + de 5 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage  à  l’entrée  de
l’immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera en outre, entouré de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. De même les travaux de mise
en sécurité  nécessitent  l’installation  d’une palissade de chantier
(barrières HERAS) aux dimensions suivantes : Longueur 38,50 m,
hauteur 2 m, saillie 4 m. Largeur du trottoir + de 5 m. L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
rester libre de jour comme de nuit. Le dispositif sera correctement
balisé le jour  et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. Le
passage des  piétons interdit  dans l’escalier  par  l’arrêté de  péril
grave  et  imminent  le  long  de  la  façade  donnant  rue  Fontaine
Neuve,  sera  dévié  par  l’autre  escalier  longeant  le  restaurant  IL
IVOCO reliant la rue Fontaine Neuve et le square des messageries
maritimes.  Une  signalétique  devra  être  mise  en  place  sur  la
palissade et au sol. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une mise en
sécurité, protection des piétons avec tunnel. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
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pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03666_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  3  boulevard  Blanc  13004
Marseille - Monsieur LEROUX - Compte n°100408 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2021/2549 déposée le  21  octobre  2021 par
Monsieur  Arthur  LEROUX  domicilié  3  boulevard  Blanc  13004
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 3 boulevard
Blanc 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Arthur
LEROUX  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 1 m, saillie 0,60 m. L’accès

aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra rester  libre de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2021, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les six premiers mois et
de  5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent la rénovation
de la maison. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
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Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100408 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03669_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine j'en veux pas - France télévisions –
traverse de Carthage – 4, 5 et 8 novembre 2021 - f202101087
bis

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu  la  demande  présentée  le  27  octobre  2021  par  :  la  société
France télévisions, domiciliée au : 7 esplanade Henri de France -
75015  Paris  ,  représentée  par  :  Monsieur  Lionel  DESHORS
Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage dans la traverse de Carthage (13008), du 4
novembre 2021 6h au 5 novembre 2021 16h et le 8 novembre
2021 de 6h à 16h.  Ce dispositif  sera installé  dans le cadre du
tournage  d’un  téléfilm,  par  :  la  société  France  télévisions,
domiciliée  au  :  7  esplanade  Henri  de  France  -  75015  Paris  ,

représentée par : Monsieur Lionel DESHORS Régisseur Général.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03672_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – commémorations du 11 novembre - Mairie
des  1er  et  7ème  arrondissements  –  plusieurs  sites  –
F202101244

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 21 octobre 2021 par : La Mairie des
1er et 7ème arrondissements, domiciliée au : 61, La Canebière –
13233 MARSEILLE Cedex 20, représentée par : Madame Sophie
CAMARD Maire du 1er Secteur de Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant  que  les  commémorations  de  l’armistice  du  11
novembre présentent un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  des  gerbes  et  une
sonorisation, le 11 novembre 2021 de 7h30 à 12h30, sur les sites
ci-dessous : Place du Terrail (13007), place Saint Eugène (13007)
et  71  Allées  Léon Gambetta  (13001).  Ce dispositif  sera installé
dans le cadre des commémorations de l’armistice du 11 novembre,
par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements, domiciliée au :
61, La Canebière – 13233 MARSEILLE Cedex 20, représentée par
:  Madame Sophie CAMARD Maire du 1er Secteur de Marseille.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
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formulées.  Un  dossier  de  séurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03673_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Orange Vélodrome trail - Parvis Jean Bouin
et  Ganay  -  OM  opérations  –  le  13  novembre  2021  –
f202100788

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu  la  demande présentée le  3  août  2021  par  :  la  société  OM
opérations,  domiciliée  au  :  33  traverse  de  la  Martine  –  13012
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Laurent  COLETTE
Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les parvis Jean Bouin et Ganay du stade Orange Vélodrome, un
périmètre  avec  des  barrières  vauban pour  délimiter  le  parcours
d’une  course  et  des  zones  de  ravitaillement,  selon  la

programmation  suivante  et  conformément  aux  plans  ci-joints:
Montage : le 12 novembre 2021 de 7h à 19h Manifestation : le 13
novembre 2021 de 7h à 17h Démontage : le 13 novembre de 17h
à  20h  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  «  l’Orange
Vélodrome trail » par : la société OM opérations, domiciliée au : 33
traverse  de  la  Martine  –  13012  Marseille,  représentée  par  :
Monsieur  Laurent  COLETTE  Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03674_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - commémoration du 11 novembre - service
du protocole de la ville de Marseille – porte d'Aix et place
Jules Guesde - 11 novembre 2021 – f202101210

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant

les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 18 octobre 2021 par : le Service du
Protocole de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233
Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Marc KHABBAZ ou
son Responsable légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la commémoration de l’armistice du 11 novembre
présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur le parvis de la porte
d’Aix et la place Jules Guesde, le dispositif suivant, conformément
au plan ci-joint : une estrade, un pupitre, une sono, des potelets,
des  barrières  Vauban  et  des  GBA.  Avec  la  programmation  ci-
après  :  Manifestation  :  Le  11  novembre  2021  de  6h  à  15h30
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre de la commémoration de l’armistice du 11 novembre, par : le
Service du Protocole de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de
ville – 13233 Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Marc
KHABBAZ ou son Responsable légal. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 
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Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03675_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - nuit du cirque 2021 - association archaos -
parc françois billoux et théâtre de la sucrière (13015) - les 13
et 14 novembre 2021 - F202101176

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 7 octobre 2021 par : l'association «
Archaos »,  domiciliée au :  22,  boulevard de la Méditérannée –
13015  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Simon  CARRARA

Directeur Délégué Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, dans
la parc François Billoux et le Théâtre de la Sucrière, le dispositif
suivant : Des ateliers de trampoline ; une sonorisation ; une zone
de filtrage ;  une billetterie gratuite sous tente (3m x 3m) et une
zone technique ; Avec la programmation ci-après : Montage : Le 13
novembre  2021  de  08H30  à  09H30  Manifestation  :  Du  13
novembre 2021 9h30 au 14 novembre 2021 15h30 Démontage :
Le 14 novembre 2021 de 15h30 à 19h Ce dispositif sera installé
dans  le  cadre  de  l’événement  "Nuit  du  cirque  2021",  par  :
l'association  «  Archaos  »,  domiciliée  au  :  22,  boulevard  de  la
Méditérannée  –  13015  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur
Simon CARRARA Directeur Délégué Général, Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
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-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03684_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 1 rue Lanthier - rue Ponteves
-  rue  Gerin-Ricard  13003  Marseille  -  PARTHENOPE
CONSTRUCTION - Compte n°100421 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de

Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2021/2563 déposée le  28  octobre  2021 par
PARTHENOPE CONSTRUCTION domiciliée 10 avenue Philippe
Solari 13090 Aix En Provence,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  1  rue
Lanthier – rue Ponteves – rue Gerin-Ricard 13003 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par PARTHENOPE
CONSTRUCTION lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  mobile  aux  dimensions
suivantes : Longueur 1,60 m, hauteur 5 m, saillie 0,95 m à compter
du nu du mur.  Le dispositif  ainsi établi  sera déplacé au fur et à
mesure de l’avancement des travaux et impérativement enlevé en
dehors des heures de travail Le passage des piétons sur le trottoir
de fera en toute sécurité et l’accès à l’habitation situé en rez-de-
chaussée  restera  libre.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en  cas  de  non  respect  de  ces  règles.  Les  travaux  concernent
l’entretien  courant  et  nettoyage  des  lames  des  brise  soleil
orientable. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100421 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03685_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 36 boulevard Sainte Thérèse
13005 Marseille - Monsieur LESSIEUR - Compte n°100407 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/2556 déposée le 26 octobre 2020 par Monsieur
Jean-Louis  LESSIEUR  domicilié  36  boulevard  Sainte  Thérèse
13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Monsieur Jean-Louis LESSIEUR est titulaire d'un
arrêté  de  permis  de  construire  de  maison  individuelle  n°  PC
013055 21 00531P0 et  ses  prescriptions  en date  du 6  octobre
2021,
Considérant lordre de travaux (OT) de la RTM n° 031021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 36
boulevard Sainte Thérèse 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean-
Louis LESSIEUR lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront

réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 10 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 2,60 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d’autre  part,  le  libre
accès à l’entrée de l’immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera,
en outre,  entouré de filets  de protection afin d’éviter  tout  risque
d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni d’un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. Le pétitionnaire devra respecter scrupuleusement les
mesures  et  consignes  édictées  par  la  RTM  (ordre  de  travaux
n°31021).  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
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constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100407 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03686_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - marché de noël 2021 grand village de noël
du vieux port  -  direction de l'espace public  de la ville  de
marseille - quai de la fraternité - du 20 novembre 2021 au 2
janvier 2022 - F202101076

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L. 1311-1, les articles L. 2212-2 et suivants d’une part et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L. 2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu  l'arrêté  N°  89/016/SG  du  19  janvier  1989  relatif  à  la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  relatif  au
Règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2021_00830_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller  Municipal
Délégué, 
Vu l’arrêté N°2021_03651_VDM portant réglementation du Marché
de Noël 2021 de la Ville de Marseille,
Vu la délibération n° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu l’ Appel à manifestation d'intérêt intitulé « Emplacements dans
le  cadre  du  Marché  de  Noël  2021  de  la  Ville  de  Marseille  –
Activités artisanales » en date du 8 juillet 2021,
Vu l’ Appel à manifestation d'intérêt intitulé « Emplacements dans
le  cadre  du  Marché  de  Noël  2021  de  la  Ville  de  Marseille  –
Activités commerciales » en date du 8 juillet 2021,
Vu l’ Appel à manifestation d'intérêt intitulé « Emplacements dans
le  cadre  du  Marché  de  Noël  2021  de  la  Ville  de  Marseille  –
Activités  associatives  dans  le  cadre  d’un  projet  humanitaire  ou
caritatif » en date du 8 juillet 2021,
Vu l’ Appel à manifestation d'intérêt intitulé « Emplacements dans
le  cadre  du  Marché  de  Noël  2021  de  la  Ville  de  Marseille  –

Manège Forain » en date du 20 août 2021,
Vu la demande présentée le 20 septembre 2021 par la Direction de
l’Espace  Public,  pour  la  réalisation  du  Marché  de  Noël  2021,
domiciliée au : 33 A rue Montgrand – 13233 Marseille Cédex 20,
représentée par : Monsieur Michel RICCIO Directeur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  qu’il  convient  d’assurer  le  bon  déroulement  de  cet
événement,
Considérant  que  le  Marché  de  Noël  organisé  du  20  novembre
2021 au 2 janvier 2022 sur le Quai de la Fraternité, présente un
caractère d’intérêt  public  local  dans la tradition des fêtes de fin
d’année, 

Article 1 La Ville de Marseille installera le Marché de Noël 2021 sur
le Vieux Port, conformément au descriptif  suivant et annexes ci-
jointes: Sur le Quai de la Fraternité : 43 chalets en bois (34 chalets
commerciaux  4mx2m,  2  chalets  4mx2m  mis  à  disposition
gracieusement pour les associations caritatives, 1 chalet pour la
communication  Ville  de  Marseille  4mx2m,  2  chalets  Animations
Ville  6mx2m,  1  chalet  technique  3mx2m  ,  1  chalet  technique
appartenant au prestataire, la société Rustyle 3mx2m et 2 chalet
de  gardiennage-  sécurité  2mx2m),  un  manège  forain  et  ses
annexes,  2  portiques  lumineux,  des  décorations  et  des
illuminations de Noël, des sapins de Noël, une sonorisation, des
barrières  de  type  Vauban,  des  barrières  de  type  Héras,  des
dispositifs de sécurisation, des supports de communication et des
annexes  techniques.  Sur  le  Quai  du  Port  :  1  chalet  de
gardiennage-sécurité, 1 portique lumineux, des sapins de Noël ,
des barrières de type Vauban, des barrières de type Héras , des
supports de communication et des annexes techniques . Avec la
programmation ci-après : Montage : du 8 au 19 novembre 2021 de
6h à 23h et le 20 novembre 2021 de 4h à 10h Manifestation : du
20 novembre 2021 au 2 janvier 2022 inclus de 10h à 19h tous les
jours,  sauf  les  vendredis  et  samedis  des  mois  de  novembre et
janvier  de  10h  à  20h et  les  vendredis  et  samedis  du  mois  de
décembre de 10h à 21h Démontage : du 3 au 9 janvier 2022 de 6h
à 23h Selon l’usage et en fonction des besoins liés à l’organisation
du Marché de Noël, des véhicules sur essieux dûment autorisés
pourront occuper le Quai de la fraternité du 8 novembre 2021 au 9
janvier  2022.  Tous  les  candidats  admis,  à  occuper  un
emplacement sur le Marché de Noël 2021, au titre des Appels à
manifestation  d’intérêt  susvisés,  sont  autorisés  à  ne  vendre
uniquement que les produits pour lesquels ils ont été retenus. Leur
participation  est  subordonnée  à  la  souscription  d’un  contrat
d’assurance  -  responsabilité  civile  garantissant  tout  dommage
pouvant être causé aux personnes et aux biens avec une clause
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. Par ailleurs, ils
seront tenus, de s’acquitter de toutes les taxes liées à l’occupation
du Domaine Public,  relatives à cette manifestation, à l’exclusion
des associations porteuses d’un projet humanitaire et/ou caritative.
Le marché de Noël  2021 sera  installé  dans  le cadre du Grand
Village de Noël  des  fêtes  de fin  d’année,  par  :  la  Direction  de
l’Espace  Public  domiciliée  au  :  33  A  rue  Montgrand  –  13233
Marseille  Cédex 20,  représentée par  :  Monsieur  Michel  RICCIO
Directeur. en cohabitation avec : 
- l'épars de confiserie
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
- la foire aux santons
- la grande roue panoramique
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
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aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans  que  les  bénéficiaires  y  compris  les  participants,  puissent
prétendre à aucune indemnité. 

Article 9 Les organisateurs  et  les  participants  devront  veiller  au
strict respect des mesures de sécurité d’usage. 

Article 10 Les  mesures  liées à la  police  de la  circulation et  du
stationnement devront strictement être respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, les participants s'engagent,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder  à  leurs  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui
s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité

compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03689_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – commémorations du 11 novembre - Mairie
des  11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille  –  11
novembre 2021 - plusieurs sites – F202101272

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 29 octobre 2021 par : La Mairie des
11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :
avenue Bouyala  d’Arnaud –  13012 Marseille,  représentée par  :
Monsieur Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire du 6ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que les commémorations du 11 novembre présentent
un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera des gerbes, le 11 novembre
2021, conformément au planning ci-joint. Ce dispositif sera installé
dans  le  cadre  des  commémorations  du  11  novembre  par  :  La
Mairie  des  11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,
domiciliée  :  avenue  Bouyala  d’Arnaud  –  13012  Marseille,
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représentée par : Monsieur Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire
du 6ème secteur. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants,  des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les règles
de distanciation sociales et les gestes barrières. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  séurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 novembre 2021

2021_03691_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  inauguration  de  la  foire  aux  santons,
marché des santonniers et animations 2021 - grand village
de  Noël  du  vieux  port  2021  –  union  des  fabricants  des
santons de Provence – quai du port - du 20 novembre 2021
au 2 janvier 2022 – f202101080

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l'arrêté  N°  15/0474/SG  du  29  septembre  2015  fixant  la
réglementation de la foire artisanale aux Santons,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 21 septembre 2021 par : L'Union des
Fabricants des Santons de Provence, domiciliée à : 15 rue du Petit
Puits  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Michel
BOUVIER Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public à
caractère commercial doit faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la Foire aux Santons 2021 s’inscrit dans le Grand
Village  de  Noël  du  Vieux  Port,  lequel  présente  un  caractère
d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
Vieux  Port,  les  dispositifs  suivants,  selon  la  programmation  ci-
après et conformément aux plans et annexes ci-joints: Foire aux
Santons  sur  le  quai  du  Port  :  24  cabanons  6mx2m  pour  les
santonniers, 2 chalets techniques 6x2m, 1 chalet accueillant des
produits  de  bouche  8mx2m,  1  chalet  gardien  2x2m,  des
illuminations  ,  du  matériel  et  des  annexes  techniques,  une
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sonorisation, des barrières de type Vauban et de type Héras et des
dispositifs  de  sécurisation.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Montage : Du 12 au 19 novembre 2021 de 7h à 19h Manifestation :

- du 20 novembre 2021 au 2 janvier 2022 inclus de 10h à 19h tous
les jours sauf,
- les vendredis et samedis des mois de novembre 2021 et janvier
2022 de 10h à 20h et,
- les vendredis et samedis du mois de décembre 2021 de 10h à
21h Démontage : Du 3 au 8 janvier 2022 de 7h à 19h Inauguration
de la foire aux santons sur le quai de la Fraternité et le quai du
Port : des animations folkloriques et des accessoires techniques.
Manifestation :  Le 21 novembre 2021 de 8h à 15h montage et
démontage inclus Animations culturelles sur le quai du Port : un
véhicule,  un enclos avec des ânes, une sonorisation mobile,  du
matériel et des accessoires d’animation. Manifestation : Tous les
mercredis,  samedis  et  dimanches  du  20  novembre  2021  au  2
janvier 2022 de 12h à 19h montage et démontage inclus. Selon
l’usage  et  en  fonction  des  besoins  liés  à  l’organisation  des
santonniers et de la Ville de Marseille, des véhicules sur essieux
dûment  autorisés  par  le  service  des  espaces  bornés  pourront
occuper le quai du port du 12 novembre 2021 au 8 janvier 2022.
Ces dispositifs seront installés dans le cadre de la 219ème Foire
aux  Santons  du  grand  village  de  Noël  2021  du  Vieux  Port,  à
l’occasion des fêtes de fin d’année par : L'Union des Fabricants
des  Santons  de Provence,  domiciliée  à  :  15  rue  du Petit  Puits
13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Michel  BOUVIER
Président. Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
- le marché de Noël
- la grande roue
-  les  opérations  événementielles  autorisées.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 Les santonniers désirant occuper un emplacement public
devront  adresser  à  la  Direction  de  l'Espace  Public  (33  A,  rue
Montgrand  -  13233  Marseille  Cedex  20)  par  l'intermédiaire  de
l'organisateur,  une  demande  sur  papier  libre.  Seuls,  les
santonniers remplissant les conditions visées dans les dispositions
de  l’arrêté  fixant  la  réglementation  de  la  foire  artisanale  aux
Santons N°15/0474/SG du 29 septembre 2015 et  adhérents à l
'union des fabricants de santons de Provence pourront être admis. 

Article 3 Les santonniers sont autorisés à vendre des santons, des
crèches et des accessoires de crèches, à l’exclusion de tout autre
article.  Tous ces produits devront être fabriqués en totalité dans
des ateliers situés en Provence. 

Article  4  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au  plan  d’eau,-  la  largeur  minimale  libre  de  tout
encombrement doit être de trois (3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  5  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  6  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. Les participants
sont tenus de s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du
domaine public. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 8 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en place
par la Ville de Marseille, il convient de respecter les dispositions
suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  10  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  15  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
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délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 novembre 2021

2021_03701_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  cantine  Spotify  -  13008  –  BBDA  –  12
novembre 2021 - F202101266

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu  la  demande  présentée  le  27  octobre  2021  par  :  la  société
BBDA, domiciliée : 31-33 rue madame de Sanzillon – 92110 Clichy,
représentée par : Monsieur Grégoire OHNET Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage dans la traverse de la marbrerie (13008), le 12
novembre 2021 de 7h à 14h montage et  démontage inclus. Ce
dispositif sera installé dans le cadre du tournage d’une publicité,
par : la société BBDA, domiciliée : 31-33 rue madame de Sanzillon
–  92110  Clichy,  représentée  par  :  Monsieur  Grégoire  OHNET
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants,  des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption

d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les règles
de distanciation sociales et les gestes barrières. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
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manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 novembre 2021

2021_03702_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  délocalisation  du  marché  aux  fleurs  du
samedi - Direction de l'Espace Public de la ville de Marseille
–  Ombrière  du  Vieux-port  –  du  13  novembre  2021  au  8
janvier 2022

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 3 novembre 2021 par : La Direction
de l'Espace Public de la Ville de Marseille, domiciliée : 33 A rue
Montgrand 13233 Marseille cedex 20, représentée par : Monsieur
Michel RICCIO Directeur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte les occupations
liées  aux  festivités  de  fin  d’année  2021  sur  le  Vieux  Port  et
notamment la présence de la Foire aux Santons sur le quai du
Port, 

Article 1 La Ville de Marseille installera le marché aux fleurs du

Vieux Port (composé de 9 stands) , aux abords de l’ombrière du
Vieux-Port sur le quai de la Fraternité, en remplacement du quai
du Port, tous les samedis compris entre le 13 novembre 2021 et le
8 janvier 2022, inclus (le montage se déroulera entre 7h et 8h et le
démontage entre 13h30 et 14h). Ce dispositif sera installé dans le
cadre des festivités de fin d’année à l’occasion du Grand Village de
Noël 2021 du Vieux Port, par : La Direction de l'Espace Public de
la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  33  A  rue  Montgrand  13233
Marseille  cedex  20,  représentée  par  :Monsieur  Michel  RICCIO
Directeur, Ce t événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché de Noël
- la foire aux santons
- la Grande Roue 
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout  dommage pouvant  être causé aux personnes et  aux biens.
Les  participants  à  cette  manifestation  devront  justifier  de  leur
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une
attestation  d'assurance à  responsabilité  civile.  Ils  devront  régler
leurs  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  à
réception  du  titre  de  recette  émis  par  la  Ville  de  Marseille.  La
présente autorisation est délivrée à titre essentiellement précaire et
révocable. L’Administration Municipale pourra toujours la modifier
ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et sans que le bénéficiaire ne
puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 novembre 2021

2021_03703_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – commémorations du 11 novembre - Mairie
des  2ème  et  3ème  arrondissements  de  Marseille  –  11
novembre 2021 - plusieurs sites – F202101280

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 2 novembre 2021 par : La Mairie des
2ème et  3ème arrondissements,  domiciliée  au  :  2  Place  de  la
Major  -  13002  Marseille  ,  représentée  par  :  Monsieur  Anthony
KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  les  commémorations  de  l’armistice  du  11
novembre présentent un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place de Strasbourg-
Cermolacce 3ème et le parvis de l’église Saint Laurent 2ème, un
pupitre, une sono et des portes gerbes, conformément au plan ci-
joint  et  selon la programmation ci-après :  Manifestation :  Le 11
novembre 2021 de 9h à 13h montage et démontage inclus.  Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  des  commémorations  de
l’armistice du 11 novembre et l’ hommage rendu à tous les morts
pour  la  France,  par  :  La  Mairie  des  2ème  et  3ème
arrondissements,  domiciliée  au  :  2  Place  de  la  Major  -  13002
Marseille , représentée par : Monsieur Anthony KREHMEIER Maire
du  2ème  secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les règles
de distanciation sociales et les gestes barrières. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 
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Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  séurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 novembre 2021

2021_03704_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantines après le silence - elephant story -
esplanade jean paul II et parking du bain des dames - entre
le 17 novembre et le 3 décembre 2021 - f202101264

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la  demande présentée le 26  octobre  2021 par  :  La  société
Elephant Story, domiciliée au : 5 -7 rue de Milan – 75009 Paris,
représentée par : Monsieur Jérémy MAUDUY Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1- La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage,  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation suivante : 
- les 17 et 22 novembre 2021 de 9h à 20h sur l’esplanade Jean-
Paul II (13002) 
- du 29 novembre 2021 6h au 3 décembre 2021 20h sur le parking
du Bain des Dames (13008).  Ce dispositif  sera installé  dans le
cadre du tournage d’un téléfilm, par : La société Elephant Story,
domiciliée au : 5 -7 rue de Milan – 75009 Paris, représentée par :
Monsieur Jérémy MAUDUY Régisseur Général.  Les installations
ne  devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
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charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 novembre 2021

2021_03707_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  illuminations  de  fin  d’année  -  Service
Éclairage public et Illuminations de la Ville de Marseille - du
26 novembre 2021 au  10 janvier  2022 –  bas Canebière  et
place général De gaulle - f202101281

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la

réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 2 novembre 2021 par :  le Service
Éclairage Public et Illuminations de la Ville de Marseille, domicilié :
320-330, Avenue du Prado – 13233 Cedex 20, représenté par :
Monsieur Bernard VIGNAL Responsable de Service, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  les  illuminations  de  fin  d’année  présentent  un
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera un sapin illuminé en bas de
la Canebière et des motifs 3D illuminés sur la Place du Général de
Gaulle,  conformément  aux  plans  ci-joints  (les  motifs  illuminés
seront en accès libre et permettront aux petits marseillais de se
prendre en photo sur  les dispositifs).  Avec la programmation ci-
après : Montage :  du 15 novembre 2021 à 7h au 26 novembre
2021 18h Manifestation : du 26 novembre 2021 au 10 janvier 2022
Démontage : du 11 janvier 2022 à 7h au 21 janvier 2022 18h Ce
dispositif sera installé dans le cadre des festivités de fin d’année,
par  :  le  Service  Éclairage Public  et  Illuminations  de la Ville  de
Marseille, domicilié : 320-330, Avenue du Prado – 13233 Cedex
20, représenté par : Monsieur Bernard VIGNAL Responsable de
Service. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 5 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler  ou stationner sur  les
grilles de ventilation du parc. 

Article 6 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles
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(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  11 Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 novembre 2021

2021_03708_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – tour de France « Nos quartiers ont de la
gueule »  –  place  du  général  de  gaulle  –  Coordination
Nationale Pas sans Nous – 14 novembre 2021 – f202101274

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise

sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 29 octobre 2021 par : l’association
Coordination  Nationale  Pas  sans  Nous,  domiciliée  au  :  6  rue
Arnold  Géraux  -  93450  l’Ile  Saint  Denis,  représentée  par  :
Monsieur Mohamed MECHMACHE Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation est soutenue par le Ministère de
la Ville et l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, 

Article 1 La Ville  de Marseille  accorde l'autorisation d'installer  1
camping-car, longueur 7m, 2 tentes de 3x3m, des tables et des
chaises, sur la place du général De Gaulle, conformément au plan
ci-joint et selon la programmation ci-après : Manifestation : le 14
novembre 2021 de 9h à 18h montage et démontage inclus.  Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du  «  Tour  de  France nos
quartiers  ont  de  la  gueule  »,  par  :  l’association  Coordination
Nationale Pas sans Nous, domiciliée au : 6 rue Arnold Géraux -
93450  l’Ile  Saint  Denis,  représentée  par  :  Monsieur  Mohamed
MECHMACHE Responsable Légal. En cas de tout événement non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la manifestation,  la  Ville  de Marseille  se réserve le droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les
règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de  terrasses,  bars,  restaurants  et  d'opérations  événementielles
déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens
de secours,
-  les  installations  ne  doivent  pas  gêner  la  mise  en station  des
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en
cas de sinistre,
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de
nuit,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 
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Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général
de Gaulle ne doivent  en aucun cas rouler  ou stationner sur  les
grilles de ventilation du parking. 

Article 6 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles
(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article  7  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 8 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 9 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en place
par la Ville de Marseille, il convient de respecter les dispositions
suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article 10 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  11  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 12 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  13  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  16  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  17  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours

contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 18 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 novembre 2021

2021_03712_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  la  voie  est  libre  -  Ville  de  Marseille  –
Corniche Kennedy – 14 novembre 2021 – f202100786

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en juillet 2021,
Vu  la  demande  présentée  le  12  juillet  2021  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « La voie est libre » du 14 novembre
2021 présente un caractère d’intérêt général,
Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte la manifestation «
Course  à  pied  les  10  km  de  la  mémoire  »  organisée  par
l’association CPLM, le 14 novembre 2021 de 8h30 à 10h sur la
Corniche du Président John Fitzgerald Kennedy, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  Corniche  du
Président John Fitzgerald Kennedy, à partir de la rue du Capitaine
Dessemond  jusqu’à  l'avenue  Talabot,  le  dispositif  suivant,
conformément  aux  plans  ci-joints:  Des  animations  culturelles,
musicales,  sportives  et  circassiennes,  1  chalet  d’information,  un
stand  sécurité  routière,  des  vélos  et  vélos  «  pouss-pouss  »
électriques, 8 food-trucks et un vélo triporteur, de la signalétique,
des dispositifs de sécurisation, des toilettes sèches, des pergolas,
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des parasols, des zones et des annexes techniques. A ce titre, une
extension des terrasses des bars et restaurants présents sur ce
site sera accordée, à titre exceptionnel, pendant toute la durée de
la manifestation. Avec la programmation ci-après : Montage : du 12
novembre 2021 6h au 14 novembre 2021 8h30, pour tenir compte
de la manifestation « Course à pied les 10 km de la mémoire » qui
se tiendra le 14 novembre 2021 de 8h30 à 10h sur la Corniche du
Président John Fitzgerald Kennedy, Manifestation : le 14 novembre
2021 de 10h à 17h Démontage : dès la fin de la manifestation au
16 novembre 2021 jusqu’à 19h Ce dispositif sera installé dans le
cadre  de  la  piétonisation  de  la  corniche  du  Président  John
Fitzgerald Kennedy, intitulée « La voie est libre », avec la présence
de la « Course à pied les 10km de la mémoire », par : la Ville de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant,  Les  installations  ne  devront,  le  cas  échéant,  en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants,  des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les règles
de distanciation sociales et les gestes barrières. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Les participants à cette manifestation devront justifier
de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se
munir  d'une  attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Ils
devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine
public, à réception du titre de recette émis par la Ville de Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 novembre 2021

2021_03713_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public -  Les 10kms de la Mémoire  -  Association
courir pour la Mémoire - Corniche Kennedy – 14 novembre
2021 - F202101089

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0367  du  18  octobre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 22 septembre 2021 par : l’association
courir  pour la  mémoire,  domiciliée au :  47,  avenue de Toulon -
13006 Marseille, représentée par : Monsieur Gérard KIRKORIAN
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Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la course à pied « les 10 kms de la Mémoire »
présente un caractère humanitaire et caritatif,
Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte la présence des
installations de la course à pied « les 10 kms de la Mémoire » à
l’occasion de la journée piétonne « La voie est libre » organisée
par la Ville de Marseille, le 14 novembre 2021, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
corniche Kennedy, le dispositif suivant , conformément aux plans
ci-joints: Sur le parking du Prophète : 3 tentes 3mx6m, une arche
gonflable,  un poste de secours, une consigne, une zone et des
annexes techniques. Sur le parcours de la course : des annexes
techniques. Avec la programmation ci-après : manifestation : le 14
novembre  2021  de  8h30  à  10h  et  de  6h  à  19h  montage  et
démontage inclus.  Cet  événement  se  déroulera  en cohabitation
avec la manifestation « La voie est libre » du 14 novembre 2021.
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la course à pied « les
10 kms de la Mémoire » par : l'association courir pour la mémoire,
domiciliée  au  :  47,  avenue  de  Toulon  -  13006  Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Gérard  KIRKORIAN  Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 novembre 2021

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS

21/176  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  de  la  Ville  de  Marseille  à  l’association  des
communes Forestières des Bouches-du-Rhône 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n°10/1086/DEVD du 6 décembre 2010,
Vu la délibération n°16/0947/DDCV du 5 décembre 2016,
Vu la délibération n°18/0004/DDCV du 12 février 2018, relative à 
l’adhésion à l’association des communes forestières des Bouches-
du-Rhône – versement de la cotisation annuelle,
Vu la délibération n°18/0685/DDCV du 8 octobre 2018,
vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020
DECIDONS

Article 1 Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la Ville 
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de Marseille à l’association des Communes Forestières des 
Bouches-du-Rhône dont le siège social est situé « Pavillon du Roy 
René – CD7 Valabre – 13120 Gardanne ».

Article 1 Est approuvé le paiement à l’association susvisée de la 
cotisation de l’année 2021, dont le montant, qui s’élève à 1 900 
Euros, sera imputé sur les crédits du budget 2021 – nature 6554.8 
— fonction 833 — code action 16900914

Fait le 21 octobre 2021

2021_03642_VDM - Arrêté portant modification du règlement
particulier  de police -  Espace naturel  de pastré -  Article 3
alinéa c) circulation à cheval - du 1er novembre 2021 au 30
avril 2022 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu  le  Code  Forestier  et  notamment  ses  articles  L.322-1-1  §5°,
R.322-1 et R-322-5,
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.362-1
et L.362-2,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  13-201-6-03-003  du  3  février  2016
réglementant l’accès, la circulation, la présence et les travaux dans
les  massifs  forestiers  et  les  espaces  exposés  aux  risques
incendies de forêts,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 12/123/SG du 29 mars 2012, portant règlement
particulier de police dans l’Espace Naturel de Pastré,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Philippe  LAPATIE,
Directeur  du  Centre  équestre  de  Pastré  afin  de  faciliter  la
circulation  des cavaliers  durant  les  travaux d’aménagements  du
parc à poneys du Centre équestre de Pastré,
Vu  la  nécessité  de  préciser  les  dispositions  particulières
dérogatoires à l’nnarticle 3 alinéa c) du Règlement Particulier de
Police de l’Espace Naturel de Pastré, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers de l’Espace Naturel de Pastré. 

Article  1  Dans  le  cadre  de  travaux  d’aménagement  du  parc  à
poneys du centre équestre de Pastré, l’accès à l’Espace Naturel
de Pastré au delà du canal pour les cavaliers par le passage «
SANDERVAL » sera temporairement fermé pour une durée de six
mois du 1er novembre 2021 au 30 avril 2022 inclus. 

Article 2 Le nouvel accès sera positionné dans le prolongement de
la carrière haute du dit centre et au droit de la villa provençale. 

Article 3 Le Centre équestre est tenu de respecter strictement :
- le règlement particulier de police,
- l’arrêté préfectoral réglementant la circulation dans les espaces
sensibles en période estivale,
- toutes injonctions des surveillants de parcs et jardins, des gardes
assermentés  du  Parc  National  des  Calanques,  des  agents
assermentés  de  l’Office  National  des  Fôrets,  des  agents  de  la
Police Municipale et de tous les agents de la force publique. 

Article  4  Les  promenades  équestres  sont  réservées  à  des
cavaliers  régulièrement  inscrits  au  Centre  équestre  de  Pastré,
qu’ils soient licenciés possédant au minimum le niveau "galop 2 "
ou qu’ils aient été préalablement évalués par le Centre équestre de
Pastré et estimés aptes à participer à ces promenades dans les
règles  de sécurité  nécessaires.  Les promenades se  dérouleront
que pendant les heures où l’Espace Naturel de Pastré est surveillé
par les surveillants de parcs. 

Article  5  Les  promenades  équestres  ne  sont  autorisées  qu’en
groupe sous la responsabilité du Centre équestre de Pastré.  Le
nombre de cavaliers composant le groupe est  limité à neuf (9),
moniteur  (s)  non  inclus.  Chaque  groupe  est  obligatoirement

encadré par  au moins un moniteur  diplômé du Centre équestre
Pastré. Les cavaliers sont dans l’obligation d’emprunter la piste qui
longe le Centre équestre, située à droite en sortant du dit centre,
afin de rejoindre l’entrée « SANDERVAL ». 

Article 6 Les promenades se font à une allure compatible avec la
présence sur les cheminements des autres usagers du l’Espace
Naturel.  Dans  tous  les  cas,  le  trot  et  le  galop  sont  strictement
interdits. 

Article  7  Le  centre  équestre  est  tenu  de  maintenir  les
cheminements  empruntés  par  les  chevaux,  dans  un  état  de
propreté compatible avec l’utilisation de ces voies par les autres
usagers de l’Espace Naturel de Pastré. 

Article 8 Le centre équestre sera responsable des dégradations
éventuelles  qu’il  aura  engendrées  dans  le  parc,  ainsi  que  tout
dommage  survenant  du  fait  ou  à  l’occasion  de  la  présente
autorisation. 

Article 9 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents  et  de  tous  dommages  corporels,  matériels  ou
immatériels  causés  aux  tiers  ou  aux  personnes  du  fait  de
l’utilisation  de  cette  autorisation  de  circulation  dans  l’Espace
Naturel de Pastré. 

Article  10  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 03 novembre 2021

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA 
GESTION DES RISQUES

2021_03654_VDM - SDI  19/272 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
PÉRIL  SIMPLE  -  6,  TRAVERSE  TENERIFFE  -  13016  -
PARCELLE N°216911 I0272

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_03387_VDM du 26
septembre  2019  de  l’immeuble  sis  6,  rue  Ténériffe  –  13016
MARSEILLE,
Vu  l’arrêté  municipal  n°2020_00279_VDM  du  31  janvier  2020,
interdisant  un  tronçon  de  la  traverse  Ténériffe  –  13016
MARSEILLE  et  l’interdiction  d’occupation  de  la  maison  sis,  31
traverse Ténériffe – 13016,
Vu l’arrêté de péril simple n°2020_00826_VDM signé en date du
12 mai 2020,
Vu les plans de reconstruction du mur de soutènement établis le
27 novembre 2020 par le Bureau d’études TIERCELIN, domicilié
82, rue Léonard de Vinci – ZAC Saint-Martin – 84120 PERTUIS,
Vu l’attestation établie le 22 mars 2021 par Monsieur Arthur DE
MARTINI,  Président de la SAS DM Construction, domiciliée 825
Carraire de l’Aiguille – 13180 GIGNAC-LA-NERTHE
Vu l’arrêté modificatif de péril simple n°2021_01556_VDM signé en
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date du 09 juin 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  6,  traverse  Ténériffe  -  13016
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°216911 I0272,  Quartier  Saint
Henri appartient en toute propriété à : NOM DU PROPRIETAIRE :
Monsieur  ROSSI  Franck,  Hubert  et  Madame  SALVADOR
Françoise, Josette ADRESSE : 2 traverse Bruno Razoli – 13016
Marseille  DATE DE NAISSANCE :  né  le  10/12/1965  et  née  le
08/06/1995  LIEU  DE NAISSANCE  :  Marseille  TYPE  D’ACTE  :
Partage et  attribution DATE DE L’ACTE :  15/05/2008 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  15/05/2008  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2008P  n°3121  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître AIMEDIEU 
Considérant  qu’il  ressort  de l’attestation  de Monsieur  Arthur  DE
MARTINI  que  les  travaux  de  réparations  définitifs  du  mur  de
soutènement  côté  traverse  Ténériffe  ont  été  réalisés  dans  les
règles  de  l’art  et  selon  les  préconisations  du  bureau  d’études
TIERCELIN. 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté modificatif  de péril  simple  n°2021_01556_VDM signé en
date  du  09  juin  2021  en  raison  d’une  erreur  matérielle  sur  la
désignation de la localisation des désordres dans l’article premier, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs du mur de soutènement côté traverse Ténériffe et attestés
le  le  22  mars  2021  par  Monsieur  Arthur  DE  MARTINI,  dans
l’immeuble sis 6, traverse Teneriffe - 13016 MARSEILLE, parcelle
cadastrée n°216911 I0272, Quartier Saint Henri, appartient, selon
nos informations à ce jour, en toute propriété à Monsieur ROSSI
Franck,  Hubert  et  Madame  SALVADOR  Françoise,  Josette,
domiciliés 2 traverse Bruno Razoli – 13016 MARSEILLE, ou à ses
ayants droit, L’article premier de l’arrêté modificatif de péril simple
n°2021_01556_VDM signé en date du 09 juin 2021 est  modifié
comme  suit  :  «Les  propriétaires  de  l’immeuble  sis  6,  traverse
Ténériffe - 13016 MARSEILLE doivent sous un délai de 6 mois à
compter de la notification du présent arrêté (ou leurs ayants droit),
mettre  fin  durablement  au  péril  en  réalisant  les  travaux  de
réparation des désordres suivants :  Murs de soutènement et  de
clôture avec la parcelle 216911 I0102, 22-24 traverse Ténériffe :
- Ventre important sur toute la hauteur du mur de soutènement,
absence d’évacuation  des  eaux  pluviales  et  risque à  terme,  de
chute de matériaux sur les personnes et d’effondrement du mur,
- Pierres manquantes en soubassement des murs de clôtures à
l’arrière,  et  risque  à  terme,  d’affecter  la  structure,  de  chute  de
matériaux sur les personnes et d’effondrement des murs, » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2021_01556_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature aux
propriétaires  de  l’immeuble  pris  en  les  personnes  de  Monsieur
Franck  ROSSI  et  Madame  Françoise  ROSSI,  domiciliés  au  2,
traverse Bruno Razzoli  –  13016 MARSEILLE. Il  sera également
affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 03 novembre 2021

2021_03670_VDM - SDI 21/570 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
MISE EN SÉCURITÉ D'URGENCE - 158/160 RUE DE ROME
13006 MARSEILLE - PARCELLE N°206823 A0046

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l'arrêté urgent de mise en sécurité n° 2021_02608_VDM signé
en date du 06 septembre 2021, qui interdit pour raison de sécurité
l'occupation et l’utilisation des caves de l’immeuble sis 158/160 rue
de Rome - 13006 MARSEILLE,
Vu l’attestation établie le 08 octobre 2021, par le bureau d’étude
MASSILIA  INGENIERIE,  domicilié  836,  chemin  des  Samats  –
83740 LA CADIERE D-AZUR, représenté par son gérant Monsieur
Michel DONZELLI, 
Considérant  le  gestionnaire  de  l’immeuble  sis  158/160  rue  de
Rome  -  13006  MARSEILLE,  pris  en  la  personne  de  l’Agence
Immobilière  des  Tanneurs,  domiciliée  6  Place Paul  Cezanne —
13006 MARSEILLE 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  MASSILIA
INGENIERIE  que  les  travaux  de  réparations  définitifs  ont  été
réalisés. 
Considérant la facture de l’entreprise STOYANOV, domiciliée 160
rue  de  Rome  –  13006  MARSEILLE,  concernant  les  travaux
exécutés en réseaux humides. 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 26
octobre  2021,  a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux
mettant fin à tout danger. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  05  octobre  2021  par  le  bureau  d’étude
MASSILIA  INGENIERIE,  dans  l’immeuble  sis  158/160  rue  de
Rome - 13006 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206823 A0046,
quartier Castellane, appartenant, selon nos informations à ce jour,
en  toute  propriété  à  :  SCI  DE  LA  CRIDE  (Société  Civile
Immobilière, SIREN N° 414 379 511,  Régistre du Commerce et
des Sociétés TOULON) domiciliée 3 Avenue Jules Cantini – 13006
MARSEILLE, représentée par Monsieur IVALDI Alain, gérant, ou a
ses ayants droit. Mandataire : l’Agence Immobilière des Tanneurs,
domiciliée  6  Place  Paul  Cezanne  —13006  MARSEILLE.  La
mainlevée  de  l’arrêté  urgent  de  mise  en  sécurité  n°
2021_02608_VDM  signé  en  date  du  06  septembre  2021  est
prononcée. 

Article  2  L’accès  aux  caves  de  l’immeuble  sis  158/160  rue  de
Rome - 13006 MARSEILLE est de nouveau autorisé. Les fluides
dans l’ensemble de l’immeuble peuvent être rétablis. 

Article 3 Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau
dus à compter du premier jour du mois qui suivra la notification
et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à
l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi
que  sur  la  façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au
Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
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mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 03 novembre 2021

2021_03671_VDM - SDI 21/703 - Arrêté de Mise en Sécurité -
Procédure  Urgente  -  8  rue  Lautard  -  13003  MARSEILLE  -
parcelle n°203811 K0050

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 28 octobre 2021 des services municipaux
concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 8
rue  Lautard  -  13003  MARSEILLE  parcelle  cadastrée  Nº203811
K0050, quartier Belle de Mai, 
Considérant  l'immeuble  sis  8  rue  Lautard  -  13003  MARSEILLE
parcelle cadastrée Nº203811 K0050, quartier Belle de Mai, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors  de  l’intervention  d’urgence  du  28  octobre  2021  et  pris  en
charge temporairement par la Ville, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Garage  en  rez  de
chaussée sur rue Lautard : 
- Affaissement du plancher haut du garage, avec risque imminent
d’effondrement partiel et de chute de personnes ;
- Fissuration d’une poutre bois du plancher  haut au niveau des
points  d’ancrage  de  bastaings  posés  à  posteriori,  avec  risque
imminent d’effondrement partiel et de chute de personnes ;
- Souplesse de l’enfustage du plancher haut, avec risque imminent
d’effondrement partiel et de chute de personnes ; Cage d’escalier :

-  Fissuration  du  limon  au  quart  tournant  de  la  première  volée
d’escalier, avec risque imminent d’effondrement partiel et de chute
de personnes ;
-  Effondrement  partiel  de  la  cloison  situé  sous  le  limon  de  la
première  volée  d’escalier,  avec  risque  imminent  d’effondrement
total et de chute de matériaux sur les personnes ;
- Affaissement des marches de la première volée d’escalier, avec
risque imminent d’effondrement partiel et de chute de personnes ;
- Affaissement du plancher bas du palier du 1er étage, avec risque
imminent d’effondrement partiel et de chute de personnes ;
- Effondrement partiel du plancher bas du palier du 2ème étage,
avec risque imminent d’effondrement total, de chute de matériaux
sur les personnes et de chute de personnes ; Logement 1 er étage
côté cour (inoccupé) : 
-  Affaissement  du  plancher  bas,  avec  risque  imminent
d’effondrement partiel et de chute de personnes ; 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de l’immeuble sis 8 rue
Lautard à l’exception du garage dont l’entrée se situe au 12 rue
Lautard  et  dont  les  locaux  sur  situent,  en  partie,  sur  la  même
parcelle Nº203811 K0050 ;
- Étaiement du plancher haut du garage situé en rez-de-chaussée ;
- Rechercher l’origine des fuites et les réparer ;
- Nommer un homme de l’art (bureau d’études ou architecte) afin
de vérifier la stabilité de l’ensemble des planchers et prescrire ainsi
que superviser les travaux permettant de mettre fin à l’imminence
du péril. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires

soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  8  rue  Lautard  -  13003  MARSEILLE
parcelle  cadastrée  Nº203811  K0050,  quartier  Belle  de  Mai,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  l’Agence de la  Comtesse,  syndic
domicilié  au  20,  Cours  Pierre  Puget  –  13006  MARSEILLE.  Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
- Étaiement du plancher haut du garage situé en rez-de-chaussée ;
- Rechercher l’origine des fuites et les réparer ;
- Nommer un homme de l’art (bureau d’études ou architecte) afin
de vérifier la stabilité de l’ensemble des planchers et prescrire ainsi
que superviser les travaux permettant de mettre fin à l’imminence
du péril. 

Article 2 L’immeuble sis 8 rue Lautard - 13003 MARSEILLE est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté, à l’exception du garage dont l’entrée se situe au
12 rue Lautard  et  dont  les  locaux  sur  situent,  en  partie,  sur  la
même parcelle Nº203811 K0050 que l’immeuble sis 8 rue Lautard.
Les  locaux  du garage du 12 rue  Lautard  situés  sur  la  parcelle
Nº203811  K0050  restent  donc  autorisés  à  l’occupation  et  à
l’utilisation.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation  et  d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que
ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils
devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité  que la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés  qu'aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune sur  la  base du rapport  des services
municipaux susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la
commune  pour  contrôle.  Le  Maire  prendra  alors  acte  de  la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués  lors  de
l’intervention  d’urgence  du  28  octobre  2021.  Les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont  tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant

45/70



Recueil des actes administratifs N°642 du 15-11-2021

fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 8 rue Lautard - 13003 MARSEILLE pris
en la personne de l’Agence de la Comtesse, domicilié 20, Cours
Pierre  Puget  –  13006  MARSEILLE,  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 03 novembre 2021

2021_03676_VDM  -  SDI  21/700  -  ARRÊTÉ  PORTANT
INTERDICTION  D'OCCUPATION  ET  D'UTILISATION  DE  LA
TERRASSE DU DEUXIÈME ÉTAGE ET DE LA MAISON FOND
DE COUR DE L'IMMEUBLE SIS 20 BOULEVARD DE LIBERTÉ
- 13001 MARSEILLE - PARCELLE N°201802 A0148

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint

en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde 
Vu le constat du 25 janvier 2021 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant  l’immeuble sis  20,  boulevard de la Liberté -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  N°201802  A0148,  quartier
Chapitre, 
Considérant  l'immeuble  sis  19  rue  Villeneuve  –  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201802  A0147,  quartier
Chapitre, 
Considérant,  lors  de la visite  en  date  du 25 octobre 2021,  des
fissurations et décollements d’enduits ont été constatés en façade
arrière de l’immeuble sis 19, rue Villeneuve - 13001 MARSEILLE
jouxtant l’immeuble sis 20 boulevard de la Liberté, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 25
octobre  2021,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 20, boulevard de la Liberté - 13001 MARSEILLE,
concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
-  Présence  de  fissurations  et  décollements  des  enduits  très
endommagés  en  façade  arrière  de  l’immeuble  sis  19  rue
Villeneuve 13001 Marseille, avec risque de chute d’éléments sur la
terrasse de l’appartement du deuxième étage et la maison fond de
cour de l’immeuble sis 20 boulevard de la Liberté 13001 Marseille, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  19,  rue  Villeneuve -  13001 MARSEILLE jouxtant
l’immeuble sis 20 boulevard de la Liberté – 13001 MARSEILLE, et
des  risques  graves  concernant  la  sécurité  du  public  et  des
occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard du
danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires et
de prescrire l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction
d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant
l’immeuble, si nécessaire. 

Article  1  L’immeuble  sis  20  boulevard  de  la  Liberté  -  13001
MARSEILLE  ,  parcelle  cadastrée  N°201802  A0148,  appartient,
selon nos informations à ce jour,  en copropriété aux personnes
et/ou sociétés listées ci-dessous, ou à leurs ayants droit : 
-  Lot  01  –  237/1000èmes  :  SCI  YES  COM  (Société  Civile
Immobilière  SIREN  N°  434  217  857  RCS  Aix  en  Provence)
Immobello 112 Avenue François Mitterand – 13170 Les Pennes
Mirabeau  représentée  par  son  gérant  Monsieur  EMSELLEM
Yohann 
-  Lot  02  –  257/1000èmes  :  Monsieur  DUPUIS  Yves,  Daniel,
domicilié 3 Impasse de la Malvina – 13012 MARSEILLE 
- Lot 03 – 260/1000èmes : Madame BELLACCI Karine domiciliée
20 Boulevard de la Liberté – 13001 MARSEILLE 
- Lot 04 – 246/1000èmes : Monsieur MOOTOOSAMY Christophe
domicilié  20  Boulevard  de  la  Liberté  –  13001  MARSEILLE  au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 20, boulevard de la
Liberté – 13001 MARSEILLE représenté par le syndic bénévole
Madame Maya Allouche domicilié au 20 boulevard de la Liberté
13001 MARSEILLE. 

Article 2 La terrasse de l’appartement  du deuxième étage et  la
maison fond de cour de l’immeuble sis 20 boulevard de la Liberté -
13001 MARSEILLE sont interdits à toute occupation et utilisation.
Les accès à la terrasse de l’appartement du deuxième étage et à
la  maison  fond  de  cour  interdits  doivent  être  immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. Les
copropriétaire  doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides

46/70



Recueil des actes administratifs N°642 du 15-11-2021

(eau,  gaz,  électricité  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  syndicat  des
copropriétaires  pris  en  la  personne  Madame  Mayona  Allouche
syndic bénévole, domicilié 20, boulevard de la Liberté
-  13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,
ainsi qu’aux occupants des appartements de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 02 novembre 2021

2021_03679_VDM - SDI 21/650 - Arrêté de mise en sécurité
procédure urgente
23 rue de l'Agent Galy - 13012 Marseille - 212877 AD0040

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 18 octobre 2021, dressé par le services
de  la  Ville  de  Marseille,  concluant  à  l’existence  d’un  danger
imminent  sur  l'immeuble  sis  23  rue  de  l’Agent  Galy  -  13012
MARSEILLE parcelle cadastrée Nº212877 AD0040, quartier Saint
Julien, en présence des services municipaux, 
Considérant  l'immeuble  sis  23  rue  de  l’Agent  Galy  -  13012
MARSEILLE parcelle cadastrée Nº212877 AD0040, quartier Saint
Julien, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors  de  l’intervention  d’urgence  du  16  octobre  2021  et  pris  en
charge temporairement par la Ville, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Rez-de-chaussée
- Plancher haut très dégradé, poutrelles corrodées et  effeuillées
aux encastrement, et risque d’effondrement partiel et de chute de

personnes
- Détachement d’enduit  sur  murs, linteaux, plafond, et risque de
chute de matériaux sur les personnes 1er étage
-  Traces  d’infiltration  avec  fissurations  et  bombement  du  faux
plafond, et risque de chute de matériaux sur les personnes
- Absence de vitres aux menuiseries, infiltration d’eau à l’intérieur,
forte déformation du sol en proximité des baies
- Faux plafond partiellement effondré sur palier d’escalier, et risque
de chute de matériaux sur les personnes Toiture 
-  Déformation  en  creux  de  la  toiture  et  déplacement  de  tuiles
visible depuis l’extérieur, et risque de chute de matériaux sur les
personnes Façade Sud
- Balcons en état de dégradation avancée, partiellement effondrés,
et risque de chute de personnes et de matériaux sur les personnes
- Fissure importante sur le linteau de la baie de droit au 1er étage,
et risque de chute de matériaux sur les personnes
- Désolidarisation des annexes à la structure principale, et risque
de chute de matériaux sur les personnes 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de l’immeuble 
- Neutralisation de tous les accès à la maison 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  23  rue  de  l’Agent  Galy  -  13012
MARSEILLE parcelle cadastrée Nº212877 AD0040, quartier Saint
Julien,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en  toute
propriété à Madame LAPEYRE Martine Jeanne, domiciliée 23 rue
de l’Agent Galy - 13012 MARSEILLE, ou à ses ayants droit,  Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 7 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de l’immeuble 
- Neutralisation de tous les accès à la maison 

Article  2  L’immeuble  sis  23  rue  de  l’Agent  Galy  -  13012
MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation à compter
de la notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de
la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  des  locaux
interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés. Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le propriétaire. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
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respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués  lors  de
l’intervention d’urgence. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article  L.521-3-1  du  code de  la  construction  et  de  l’habitation.
Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans
les lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à
tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci  sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
de la Prévention et Gestion des Risques,  sise 13 Boulevard de
Dunkerque,  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  23  rue  de  l’Agent  Galy  -  13012
MARSEILLE pris en la personne de Madame LAPEYRE Martine
Jeanne, domiciliée 23 rue de l’Agent Galy - 13012 MARSEILLE. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur.  Il
sera également publié au Recueil  des actes administratifs de la
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 05 novembre 2021

2021_03680_VDM - SDI 21/526 - Arrêté de mise en sécurité
procédure urgente - 28 rue du Docteur Léon Perrin 13003 -
Parcelle n° 203811 B0245

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu la visite  du 26 octobre 2021 par  les  services de la Ville  de
Marseille,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 28 rue du Docteur Léon Perrin - 13003 MARSEILLE
parcelle cadastrée Nº203811 B0245, quartier Belle de Mai, 
Considérant que l'immeuble sis 28 rue du Docteur Léon Perrin -
13003 MARSEILLE parcelle cadastrée Nº203811 B0245, quartier
Belle de Mai, est une parcelle non bâtie 
Considérant la visite susvisée reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Mur de soutènement des terres en cours d’effondrement sur rue
du Docteur Léon Perrin 
Considérant  le  constat  relatif  à  cet  immeuble,  préconisant  les
mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du
public : 
-  Sécurisation du mur de soutènement  sis en limite de parcelle
suivant préconisations d’un homme de l’art (type étançonnement
ou outre) 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 28 rue du Docteur Léon Perrin - 13003
MARSEILLE parcelle cadastrée Nº203811 B0245, quartier Belle de
Mai, appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété
à  Mme  Katia  Céline  BORNAND,  domiciliée  97  traverse  de  la
Penne - 13011 MARSEILLE, ou à ses ayants droit, Le propriétaire
mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous 7 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
-  Sécurisation du mur de soutènement  sis en limite de parcelle
suivant préconisation d’un homme de l’art (type étançonnement ou
outre) 

Article 2 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille Provence selon le schéma ci-joint (cf. Annexe 1), posé
sur la chaussée en bordure du trottoir et interdisant l'occupation du
trottoir  le  long  du  mur  sur  la  rue  du  Docteur  Léon  Perrin.  Ce
périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux mettant
fin durablement au danger. 

Article 3 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalisent des travaux permettant de mettre fin
à  l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base des mesures susvisées, ils
est tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  4  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
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respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article  5  Le  propriétaire  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  28  rue  du Docteur  Léon Perrin  -
13003  MARSEILLE  pris  en  la  personne  de  Mme  Katia  Céline
BORNAND,  domiciliée  97  traverse  de  la  Penne  -  13011
MARSEILLE, Celui-ci le transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux
occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,  au
Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, aux organismes
payeurs des aides personnelles au logement, au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 05 novembre 2021

2021_03681_VDM - SDI 21/526 - Arrêté de mise en sécurité
procédure urgente - 26 rue du Docteur Léon Perrin 13003 -
Parcelle n° 203811 B0185

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat

indigne,
Vu la visite du 26 octobre 2021, par les services de la Ville de
Marseille,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 26 rue du Docteur Léon Perrin - 13003 MARSEILLE
parcelle cadastrée Nº203811 B0185, quartier Belle de Mai, 
Considérant que l'immeuble sis 26 rue du Docteur Léon Perrin -
13003 MARSEILLE parcelle cadastrée Nº203811 B0185, quartier
Belle de Mai, est une parcelle non bâtie 
Considérant la visite susvisée reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Mur de soutènement des terres en cours d’effondrement sur rue
du Docteur Léon Perrin 
Considérant  le  constat  relatif  à  cet  immeuble,  préconisant  les
mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du
public : 
-  Sécurisation du mur de soutènement  sis en limite de parcelle
suivant préconisation d’un homme de l’art (type étançonnement ou
outre) 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 26 rue du Docteur Léon Perrin - 13003
MARSEILLE parcelle cadastrée Nº203811 B0185, quartier Belle de
Mai, appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété
à EDF FRANCE, domicilié 22 av de Wagram - 75008 PARIS, ou à
ses ayants droit, Le propriétaire mentionné ci-dessus doit prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  7  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
-  Sécurisation du mur de soutènement  sis en limite de parcelle
suivant préconisation d’un homme de l’art (type étançonnement ou
outre) 

Article 2 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille Provence selon le schéma ci-joint (cf. Annexe 1), posé
sur la chaussée en bordure du trottoir et interdisant l'occupation du
trottoir  le  long  du  mur  sur  la  rue  du  Docteur  Léon  Perrin.  Ce
périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux mettant
fin durablement au danger. 

Article 3 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalisent des travaux permettant de mettre fin
à  l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base des mesures susvisées, ils
est tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  4  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article  5  Le  propriétaire  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
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prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  26  rue  du Docteur  Léon Perrin  -
13003  MARSEILLE  pris  en  la  personne  de  EDF  FRANCE,
domicilié 22 av de Wagram - 75008 PARIS, Celui-ci le transmettra
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,  au
Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, aux organismes
payeurs des aides personnelles au logement, au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 05 novembre 2021

2021_03682_VDM - SDI 21/526 - Arrêté de mise en sécurité
procédure urgente - 24 rue du Docteur Léon Perrin 13003 -
Parcelle n° 203811 B0182

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu la visite  du 26 octobre 2021 par  les  services de la Ville  de
Marseille,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 24 rue du Docteur Léon Perrin - 13003 MARSEILLE
parcelle cadastrée Nº203811 B0182, quartier Belle de Mai, 
Considérant que l'immeuble sis 24 rue du Docteur Léon Perrin -
13003 MARSEILLE parcelle cadastrée Nº203811 B0182, quartier
Belle de Mai, est une parcelle non bâtie 
Considérant la visite susvisée reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Mur de soutènement des terres en cours d’effondrement sur rue
du Docteur Léon Perrin 
Considérant  le  constat  relatif  à  cet  immeuble,  préconisant  les

mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du
public : 
-  Sécurisation du mur de soutènement  sis en limite de parcelle
suivant préconisation d’un homme de l’art (type étançonnement ou
outre) 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 24 rue du Docteur Léon Perrin - 13003
MARSEILLE parcelle cadastrée Nº203811 B0182, quartier Belle de
Mai, appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété
à Monsieur Kamel BESSAA, domicilié 45 traverse de la Baume
Loubiere  bât  D,  13013 MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit,  Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 7 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
-  Sécurisation du mur de soutènement  sis en limite de parcelle
suivant préconisation d’un homme de l’art (type étançonnement ou
outre) 

Article 2 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille Provence selon le schéma ci-joint (cf. Annexe 1), posé
sur la chaussée en bordure du trottoir et interdisant l'occupation du
trottoir  le  long  du  mur  sur  la  rue  du  Docteur  Léon  Perrin.  Ce
périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux mettant
fin durablement au danger. 

Article 3 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalisent des travaux permettant de mettre fin
à  l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base des mesures susvisées, ils
est tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  4  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article  5  Le  propriétaire  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 
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Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  24  rue  du Docteur  Léon Perrin  -
13003  MARSEILLE  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Kamel
BESSAA,  domicilié  45  traverse  de  la  Baume  Loubiere  bât  D,
13013 MARSEILLE, Celui-ci le transmettra aux ayants droit ainsi
qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,  au
Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, aux organismes
payeurs des aides personnelles au logement, au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 05 novembre 2021

2021_03683_VDM - Libellé : SDI 21/660 - ARRÊTÉ DE MISE
EN  SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  19  RUE
VILLENEUVE  -  13001  MARSEILLE  -  PARCELLE  N°201802
A0147

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  rapport  de  visite  du  25  octobre  2021  des  services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l’immeuble  19  rue  Villeneuve  -  13001  MARSEILLE  parcelle
cadastrée Nº201802 A0147, quartier Chapitre, 
Considérant  l'immeuble  sis  19  rue  Villeneuve  –  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201802  A0147,  quartier
Chapitre, 
Considérant  l'immeuble  sis  20 boulevard de la Liberté –  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201802  A0148,  quartier
Chapitre, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Présence  de  fissurations  et  décollement  des  enduits  très
endommagés  sur  le  mur  pignon  et  la  façade  arrière  jouxtant
l’immeuble sis 20 boulevard de la Liberté,  avec risque de chute
d’éléments sur la terrasse de l’appartement du deuxième étage et
la maison fond de cour de l’immeuble sis 20 boulevard de la liberté
13001 MARSEILLE,
- Présence d’infiltration d’eau semblant provenir du bac à douche
de  la  salle  de  bain  de  l’appartement  du  deuxième  étage  avec
risque  de  dégradation  du  plancher  haut  de  l’appartement  du
premier étage et chute d’éléments sur les personnes,
-  Instabilités  et  descellements  de  garde-corps métalliques  de la
deuxième volée d’escalier avec risque de chute de personnes. 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant

les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Purger  les  éléments  menaçant  de  tomber  sur  la  terrasse  de
l’appartement  du 2ème étage et  la  maison en fond de cour  de
l’immeuble sis 20 boulevard de la Liberté - 13001 MARSEILLE, 
- Interdire la terrasse de l’appartement du 2ème étage et la maison
en fond de cour de l’immeuble sis 20 boulevard de la Liberté -
13001 MARSEILLE,
- Sécuriser les gardes corps instables de la cage d’escalier,
- Faire réaliser une recherche de fuite y compris le sondage des
caves en sous sol,
-  Nommer  un  Homme  de  l’art  spécialiste  en  structure  afin  de
préconiser les moyens d’urgence à mettre en œuvre pour stabiliser
le  mur  pignon  et  la  façade  arrière  menaçants  afin  d’éviter  des
chutes de morceaux d’enduit sur les personnes et faire exécuter
ses préconisations. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 19 rue Villeneuve -  13001MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201802 A0147, quartier Chapitre, appartient,
selon nos informations à ce jour : en toute propriété à la SCI UN
SEPT Société Civile  Immobilière chez Monsieur  LOISEAU Alain
domicilié 20 Rue Gontard – 13100 AIX EN PROVENCE, ou à ses
ayants  droit,  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
-  Purger  les  éléments  menaçant  de  tomber  sur  la  terrasse  de
l’appartement  du 2ème étage et  la  maison en fond de cour  de
l’immeuble sis 20 boulevard de la Liberté - 13001 MARSEILLE,
- Sécuriser les gardes corps instables de la cage d’escalier,
- Faire réaliser une recherche de fuite y compris le sondage des
caves en sous sol,
-  Nommer  un  Homme  de  l’art  spécialiste  en  structure  afin  de
préconiser les moyens d’urgence à mettre en œuvre pour stabiliser
le  mur  pignon  et  la  façade  arrière  menaçants  afin  d’éviter  des
chutes de morceaux d’enduit sur les personnes et faire exécuter
ses préconisations. 

Article 2 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  3  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 4 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
de la Prévention et  Gestion des Risques, sise 13 Boulevard de
Dunkerque,  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 
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Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  19  rue  Villeneuve  –  13001
MARSEILLE,  la  SCI  UN SEPT Société  Civile  Immobilière  chez
Monsieur LOISEAU Alain domicilié 20 Rue Gontard – 13100 AIX
EN PROVENCE Celui-ci  le  transmettra  ,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 7 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 05 novembre 2021

2021_03687_VDM - ERP T562 - ARRETE DE REOUVERTURE -
GRAND  HOTEL  DE  LA  PREFECTURE  -  9,  BD  LOUIS
SALVATOR - 13006 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié,  relatif  à  la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité, 
Vu  l'arrêté  du  25  juin  1980  modifié  portant  approbation  des
dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques
d'incendie et de panique, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-014 en date du 16 décembre 2016
portant création dans le département des Bouches-du-Rhône de la
Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, 
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu  les  dispositions  particulières  de l'arrêté  du  25  octobre  2011
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O, 
Vu  l'arrêté  de  fermeture  n°  2021_02512_VDM  en  date  du
27/08/2021, 
Vu  le  procès-verbal  N°  2021/00860  du  29/10/2021  de  la

Commission Communale de Sécurité  concernant  l'établissement
GRAND HOTEL DE LA PREFECTURE – 9, BD LOUIS SALVATOR
-  13006  MARSEILLE,  classé  en  5ème  catégorie  des
établissements recevant du public de type O, 
Considérant l'AVIS FAVORABLE à l’ouverture au public émis par la
Commission Communale  de Sécurité  dans  les  conditions  fixées
dans le procès-verbal visé, 

ARTICLE PREMIER : L'arrêté N° 2021_02512_VDM en date du
27/08/2021 est abrogé. 

ARTICLE DEUXIEME :  L’établissement  GRAND HOTEL DE LA
PREFECTURE – 9, BD LOUIS SALVATOR - 13006 MARSEILLE
est  autorisé  à  réouvrir  au  public  dans  les  conditions  fixées  au
procès-verbal N°2021/00860 du 29/10/2021. 

ARTICLE  TROISIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation  d'
équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis
à  des  exigences  réglementaires  devront  faire  l'objet  d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
la Commission Communale de Sécurité. 

ARTICLE  QUATRIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE CINQUIEME : Le présent arrêté sera notifié à l’exploitant
de l’établissement. Une ampliation sera transmisse à Monsieur le
Préfet de Région. 

Fait le 05 novembre 2021

2021_03688_VDM - ERP T562 - ARRETE D'ABROGATION DE
L'ARRETE  D'OUVERTURE  N°  2021_03667_VDM  DU
29/10/2021 -  GRAND HOTEL DE LA PREFECTURE -  9,  BD
LOUIS SALVATOR - 13006 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié,  relatif  à  la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité, 
Vu  l'arrêté  du  25  juin  1980  modifié  portant  approbation  des
dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques
d'incendie et de panique, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-014 en date du 16 décembre 2016
portant création dans le département des Bouches-du-Rhône de la
Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, 
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du  24  décembre  2020  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité  civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  25 octobre  2011
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O, 
Vu  l'arrêté  d’ouverture  n°  2021_03667_VDM  en  date  du
29/10/2021  concernant  l'établissement  GRAND  HOTEL DE  LA
PREFECTURE – 9, BD LOUIS SALVATOR - 13006 MARSEILLE,
classé en 5ème catégorie des établissements recevant du public
de type O, 
Considérant  qu’une  erreur  matérielle  est  intervenue  dans  la
numérotation du procès-verbal de la Commission Communale de
Sécurité du 29/10/2021, 
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ARTICLE PREMIER : L'arrêté N° 2021_03667_VDM en date du
29/10/2021 est abrogé. 

ARTICLE  DEUXIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE TROISIEME : Le présent arrêté sera notifié à l’exploitant
de l’établissement. Une ampliation sera transmisse à M. Le Préfet
de Région. 

Fait le 05 novembre 2021

2021_03693_VDM  -  SDI  18/191  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION DE L'ARRÊTÉ DE MISE EN SÉCURITÉ - 29
RUE DAVIN / 37 RUE JEAN - 13004 MARSEILLE - PARCELLE
N°204815 N0049

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°2018_03240_VDM signé en date du
10 décembre 2018, interdisant pour raison de sécurité l’occupation
et  l’utilisation  de l’immeuble  sis  29,  rue  Davin  /  37,  rue  Jean -
13004 MARSEILLE,
Vu  l’arrêté  de  réintégration  partielle  de  péril  imminent
n°2019_02294_VDM signé en date  du 8  juillet  2019,  autorisant
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 29, rue Davin / 37, rue
Jean – 13004 MARSEILLE, à l’exception de l’appartement du rez-
de-chaussée,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_01255_VDM signé en date
du 7  mai  2021,  confirmant  l’interdiction  pour  raison de sécurité
d’occupation et d’utilisation de l’appartement en rez-de- chaussée
de  l’immeuble  sis  29,  rue  Davin  /  37,  rue  Jean  -  13004
MARSEILLE, 
Vu le rapport de Diagnostic Technique de l’Existant en date du 22
octobre  2021  établie  par  Monsieur  Jean-Charles  CHICHA
représentant  le  bureau  d’études  Structure  JC-CONSULTING
(SIRET N°483 181 582 00030), domicilié 10, rue Grignan - 13001
MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 29, rue Davin / 37, rue Jean – 13004
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº204815  N0049,  quartier  La
Blancarde, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du Cabinet FERGAN syndic,
domicilié 17 rue Roux de Brignoles - 13006 MARSEILLE, 
Considérant le rapport  de Diagnostic  Technique de l’Existant en
date  du  22  octobre  2021  établie  par  Monsieur  Jean-Charles
CHICHA  représentant  le  bureau  d’études  Structure  JC-
CONSULTING (SIRET N°483 181 582 00030),  domicilié 10, rue
Grignan - 13001 MARSEILLE, qui indique notamment que, compte
tenu de ses investigations sur la copropriété,  « la  totalité  de la
structure de (la) première volée d’escalier est (…) sûre » et que
par conséquent « l’occupant du rez-de-chaussée (RDC) peut être
(réintégré) dans son logement » et « l’escalier permettant l’accès
aux étages peut continuer à être utilisé », 
Considérant  que  suite  au  rapport  de  Diagnostic  Technique  de
l’Existant  du  bureau  d’études  visé  ci-  dessus,  il  convient  de
modifier l’arrêté de mise en sécurité n°2021_01255_VDM signé en
date du 7 mai 2021, afin d’autoriser la réintégration du logement du
RDC de l’immeuble par ses occupants et de prolonger le délai pour
la réalisation des travaux permettant de mettre fin durablement à
tout danger. 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_01255_VDM  signé  en  date  du  7  mai  2021  est  modifié
comme  suit  :  «  Les  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  29,  rue
Davin / 37, rue Jean - 13004 MARSEILLE, ou leurs ayants droit,
identifiés au sein du présent article sont mis en demeure, sous un
délai  de  7  mois  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté
d’effectuer les mesures et travaux de réparation suivants afin de
mettre fin durablement à tout danger : » 

Article  2  L’article  second  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_01255_VDM  signé  en  date  du  7  mai  2021  est  modifié
comme suit : « L’appartement du rez-de-chaussée de l’immeuble
sis 29, rue Davin / 37, rue Jean - 13004 MARSEILLE et concerné
par  les  arrêtés  de  péril  imminent  n°2018_03240_VDM  du  10
décembre 2018 et de réintégration partielle n°2019_02294_VDM
du  8  juillet  2019,  est  de  nouveau  autorisé.  Les  fluides  de  cet
appartement autorisé de nouveau peuvent être rétablis. » 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_01255_VDM  signé  en  date  du  7  mai  2021  est  modifié
comme suit : « Les accès à l’appartement du rez-de-chaussée de
l’immeuble sis 29, rue Davin / 37, rue Jean - 13004 MARSEILLE et
concerné par les arrêtés de péril imminent n°2018_03240_VDM du
10  décembre  2018  et  de  réintégration  partielle
n°2019_02294_VDM du 8 juillet 2019, sont de nouveau autorisés.
» Les autres dispositions de l’arrêté n°2021_01255_VDM restent
inchangées. A rticle 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre
signature au syndicat des copropriétaires de l’immeuble Cabinet
FERGAN  syndic,  domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles  -  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché sur la porte
de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 05 novembre 2021

2021_03694_VDM  -  SDI  21/650  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  PROCÉDURE  URGENTE  -  ROUTE  DE  LA
VALENTINE - 13011 MARSEILLE - PARCELLE N°211867 I0290

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 13 octobre 2021, dressé par les services
municipaux de la Ville de MARSEILLE, concluant à l’existence d’un
danger imminent lié à l’état du mur de soutènement sis route de la
Valentine  -  13011  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº211867
I0290, quartier Saint Marcel, 
Considérant  que  la  parcelle  sise  route  de  la  Valentine  -  13011
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº211867  I0290,  quartier  Saint
Marcel, est une parcelle non bâtie faisant office de chemin privé,
en surplomb sur la voie publique, 
Considérant le périmètre de sécurité installé le 04 octobre 2021
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par  la  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  comme indiqué  sur
schéma ci-joint (cf. Annexe 2), interdisant l'occupation d’une partie
de la route de la Valentine le long du mur effondré, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes: 
- Effondrement partiel du mur de soutènement sur la route de la
Valentine suite aux averses du 03 octobre 2021 ;
- Fragilisation importante de parties du mur menaçant ruine ;
- Rupture de certains réseaux et déversement dans le terrain. 
Considérant  le  rapport  susvisé  relatif  au  mur  de  soutènement,
préconisant les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des
occupants et du public : 
-  Mise  en  place  d’un  périmètre  de  sécurité  sur  la  parcelle,
interdisant l’utilisation de la place de stationnement comme indiqué
sur schéma ci-joint (cf. Annexe 2) ;
- Conserver le périmètre de sécurité sur la route de la Valentine ;
-  Couper  les  réseaux  gaz  et  électricité  présents  dans  la  zone
effondrée ;
- Sécuriser les parties de mur menaçant ruine. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  La  parcelle  sise  route  de  la  Valentine  -  13011
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº211867 I0290,  quartier  Saint
Marcel, appartient, selon nos informations à ce jour à : 
-  Monsieur  ASTIER  Julien,  né  le  28/01/1932  à  MARSEILLE,
représente par Monsieur ASTIER Jean Pierre,  né le 07/11/1956,
domicilié 23 route de la Valentine - 13013 MARSEILLE 
- Monsieur FAURE Bruno, né le 31/01/1981, domicilié 23 route de
la Valentine - 13013 MARSEILLE Les propriétaires mentionné(s)
ci-dessus  doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  7
jours à dater de la notification du présent arrêté : 
-  Mise  en  place  d’un  périmètre  de  sécurité  sur  la  parcelle,
interdisant l’utilisation de la place de stationnement comme indiqué
sur schéma ci-joint (cf. Annexe 2) ;
- Conserver le périmètre de sécurité sur la route de la Valentine ;
-  Couper  les  réseaux  gaz  et  électricité  présents  dans  la  zone
effondrée ;
- Sécuriser les parties de mur menaçant ruine. 

Article 2 Un périmètre de sécurité a été installé par la Métropole
Aix  Marseille  Provence selon  le  schéma ci-joint  (cf.  Annexe 2),
interdisant l'occupation d’une partie de la route de la Valentine le
long du mur effondré. Un autre périmètre de sécurité sera installé
par  les  propriétaires  selon  le  schéma  ci-  joint  (cf.  Annexe  2),
interdisant le stationnement des voitures sur la parcelle au droit de
l’effondrement.  Ces  périmètres  seront  conservés  jusqu'à  la
réalisation des travaux mettant fin durablement au danger. Articl e
3 Si les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs ayants-
droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de mettre fin
à  l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. Arti cle 4 A défaut
pour  les  propriétaires  ou  leurs  ayants  droit  de  respecter  les
injonctions du présent arrêté dans les délais prescrits, la commune
pourra procéder d'office à la  réalisation desdits  travaux,  à leurs
frais, dans les conditions prévues à l’article L511- 16 du code de la
construction et de l’habitation. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 5 Le cas échéant, les personnes mentionnées à l'nnarticle 1
sont  tenues  de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les
conditions précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du
code de la construction et de l’habitation est effective, notamment
la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que
la mainlevée totale de l’arrêté de de mise en sécurité n’est pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. Ar ticle 6 Le
présent  arrêté  sera  notifié  contre  pli  sous  signature  aux
propriétaires  de  l’immeuble  sis  route  de  la  Valentine  -  13013
MARSEILLE pris  en  les  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1.
Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  aux  ayants
droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Articl  e  7  Le  présent  arrêté  sera
affiché en mairie de secteur et sur la porte de l'immeuble. Il sera
également publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité. Artic le 8 Le présent
arrêté sera transmis au Préfet du Département des Bouches-du-
Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, au
Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la  République,  au  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie,
au Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de  l'immeuble.  A rticle  9
L’arrêté  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente  n°
2021_03604_VDM signé en date du 26 octobre 2021 est abrogé. A
rticle 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. A
rticle 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 05 novembre 2021

2021_03695_VDM  -  SDI  17/192  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  D'URGENCE  -  13  RUE  KLEBER  -  13003
MARSEILLE - PARCELLE N°203812 I0037

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  municipal  de  mise  en  sécurité  n°2021_02640_VDM
signé  en  date  du  16  septembre  2021,  et  la  mise  en  demeure
d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations  définitifs  de
l’immeuble sis 13 rue Kleber - 13003 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite du 29 octobre 2021 des services municipaux
de la Ville  de MARSEILLE,  concluant  à l’existence d’un danger
imminent sur l'immeuble sis 13 rue Kleber - 13003 MARSEILLE
parcelle cadastrée Nº203812 I0037, quartier Saint Lazare, 
Considérant  l'immeuble sis 13 rue Kleber  -  13003 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº203812 I0037, quartier Saint Lazare, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors  de  l’intervention  d’urgence  du  29  octobre  2021  et  pris  en
charge temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque  immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Parties
communes : 
- Effondrement partiel du revêtement des sous-volées d’escalier, et
risque de chute de matériaux sur les personnes ;
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-  Enfustages  de la  volée  d’escalier,  notamment  situés  en quart
tournant, dégradés, et risque de chute de personnes ;
-  Traces  de  dégâts  des  eaux  en  murs  d’échiffre  de  la  cage
d’escalier, et risque de chute matériaux sur les personnes,
- En courette (cheminée intérieure) présence des fissures en biais
traversantes en diagonale, décollement du revêtement mural, avec
risque de chute de personnes ;
- Au même niveau, plancher bas de la salle d’eau, présence d’un
devers, et risque de chute de personnes ;
- Tommettes descellées, et risque de chute de personnes. 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Purge des éléments instables ;
- Évacuation des occupants des logements de l’immeuble. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  13  rue  Kleber  -  13003  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº203812  I0037,  quartier  Saint  Lazare,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  :  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  CITYA  Castel  et
Villemain  syndic,  domicilié  66,  avenue  du  Prado  –  13006
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, sous 15 jours à dater
de la notification du présent arrêté : 
- Purge des éléments instables ;
- Évacuation des occupants des logements de l’immeuble. A rticle
2 Les locaux destinés à l’habitation et les caves de l’immeuble sis
13  rue  Kleber  -  13003  MARSEILLE  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté. Le local à usage commercial situé en rez-de-chaussée de
l’immeuble sis 13 rue Kleber - 13003 MARSEILLE n’est pas interdit
d’occupation et utilisation. Si les travaux de réparation définitifs le
rendent temporairement inexploitable, celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation  et  d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que
ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils
devront  s'assurer  sous leur  seule responsabilité  que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et professionnels
autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Ar  ticle  4  Si  les
propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs ayants-droit, à leur
initiative,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article

L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des locaux destinés à l’habitation ont été
évacués  le  29  octobre  2021.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci  sera  assumé  par  la  ville  de  Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 13 rue Kleber - 13003 MARSEILLE pris
en la personne du Cabinet CITYA Castel et Villemain, domicilié 66,
avenue du Prado – 13006 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux
personnes mentionnées à l'nnarticle 1, copropriétaires, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. Artic le 12 Monsieur le
Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. Artic le 14 Le présent arrêté peut faire l’objet
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un
recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire
l'objet de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de
2 mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux mois
à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été déposé au préalable. 

Fait le 05 novembre 2021
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2021_03699_VDM - Autorisation des tirs de feux d'artifice les
12 et 13 novembre 2021 - Gala Politech - Palais du Pharo -
13007 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2, 
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et
de nature à compromettre la sécurité publique, 
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles
pyrotechniques, 
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement, 
Vu le décret  n°2010-455 du 4 mai  2010 relatif  à  la mise sur le
marché et au contrôle des produits explosifs, 
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre, 
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6
du décret  n°  2010-580 du 31 mai  2010 relatif  à  l'acquisition,  la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre, 
Vu l'arrêté du 4 mai  2010 portant diverses dispositions relatives
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs, 
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4, 
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR », 
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques
sur le littoral Méditerranéen, 
Vu l’arrêté Préfectoral du 21 juillet 1998 réglementant l’usage des
pièces d’artifices dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la
réglementation de la circulation et le stationnement des transports
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille, 
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020,  consentie  par
Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur  Cochet,  adjoint  en
charge de la sécurité civile de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
de divertissement destinés à être lancé par un mortier, 
Vu  la  requête  présentée  par  l’association  «  GALA POLITECH
MARSEILLE » et sa représentante Mme VELARDE Alice, en date
du  29  juillet  2021  et  le  dossier  fourni  à  son  appui,  contenant
notamment  l’attestation  d’assurance  présentée par  la  Société  «
MILLETOILES » chargée du tir, la désignation et les certifications
de l’artificier M. GALLET Jean-David, la date et le lieu précis du
lieu envisagé du tir ainsi que les périmètres de sécurité, 
Vu le dépôt  du  dossier  complet  en  Mairie  en date du 29 juillet
2021, 
Considérant le courrier n°S 1779 BMPM/PVT/F2441/NP émis par
le  Bataillon  des  Marins  Pompiers  de  Marseille  en  date  du  28
octobre  2021 suite à l’étude du dossier  précité présenté par  la
société  «  MILLETOILES  »,  précisant  les  mesures  principales
prescrites dans le dossier sécurité du spectacle pyrotechnique : 
- Les installations pyrotechniques seront inaccessibles au public un
barriérage sera mis en place, 
-  Le  chemin  côtier  longeant  le  palais  du  Pharo  sera  fermé  au
public, 
- Au delà d’un vent supérieur à 30 km/h : annulation du spectacle, 
-  Le  périmètre  de sécurité  de  retombée des artifices est  de  75
mètres, 
- Une voie engin laissée libre permet d’accéder au pas de tir, 
- Un point accueil secours est mis en place, 
- La défense incendie sera assurée par les artificiers présents sur
le site, 
-  Les  artifices  seront  livrés  les  jours  même  (12/11/2021  et
13/11/2021) et il n’y aura pas de stockage sur place, 
- La zone sera inaccessible au public, 

-  Après la fin du spectacle pyrotechnique,  les artificiers  devrons
inspecter le site de tir, 
- Les artificiers devront s’assurer qu’aucun moyen nautique ne se
trouve dans le périmètre de sécurité pendant le tir, 
Considérant  que,  pour  assurer  la  sécurité  du  public  pendant  la
préparation et le déroulement du tir, il convient de réglementer le tir
de  feux  d’artifice  sur  le  territoire  de  la  commune  et  d’interdire
strictement au public les zones se trouvant dans le périmètre de
sécurité  de  retombée des artifices,  de  200 mètres autour  de  la
zone de tir, 
 AR TICLE 1 : L’association « GALA POLITECH MARSEILLE » et
sa représentante Mme VELARDE Alice, organisatrice du spectacle
pyrotechnique,  est  autorisée  à  faire  tirer  un  feu  d’artifice  de
catégorie F4 les 12 et 13 novembre 2021 à 20h00 au Palais du
Pharo, boulevard Charles Livon – 13007. L’artificier  M. GALLET
Jean-David,  représentant  la  société  «  MILLETOILES  »,
responsable de de la mise en œuvre du spectacle pyrotechnique,
est autorisé à tirer un feu d’artifice de catégorie F4 les 12 et 13
novembre 2021 à 20h00 au Palais du Pharo, boulevard Charles
Livon – 13007. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera notifié à : 
- L’association « GALA POLITECH MARSEILLE » représentée par
Mme VELARDE Alice, domiciliée 25 cours Pierre Puget – 13006 -
MARSEILLE 
-  M.  GALLET  Jean-David,  artificier,  représentant  la  société  «
MILLETOILES  »,  55  avenue  du  pré  de  ville  –  13650  -
MEYRARGUES et sera transmis : 
- au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille, 
- au Directeur départemental de la sécurité publique, 
- au Service Gestion événementielle de la Ville de Marseille, 
- au Directeur de la Police Municipale, 
- au Commandant de la Délégation militaire départementale, 
- à Monsieur le Préfet Maritime Méditerranée, 
- au Directeur régional de l’aviation civile, 
- au Directeur départemental des affaires maritimes, 
-  au  Commandant  de  la  Brigade  de  Gendarmerie  Maritime  de
Marseille, 
- au CROSS-Med La garde 
- au Responsable du service Mer et Littoral de la Ville de Marseille,

- au Commandant du Grand Port Maritime de Marseille 

ARTICLE  3  :  Monsieur  l’organisateur  du  tir,  Monsieur  le
responsable  de  la  mise  en  œuvre  des  artifices,  Monsieur  le
Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : Cet arrêté sera également publié au recueil des actes
administratifs de la ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  Tribunal  Administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. 

Fait le 04 novembre 2021

2021_03700_VDM - SDI 21/717 - Arrêté de Mise en Sécurité -
Procédure Urgente - 20 rue Henri Auzias - 13003 MARSEILLE
- Parcelle n°203811 K0102

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
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Vu  le  rapport  de  visite  du  3  novembre  2021,  dressé  par  les
services municipaux, concluant à l’existence d’un danger imminent
sur  l'immeuble  sis  20  rue  Henri  Auzias  -  13003  MARSEILLE
parcelle cadastrée Nº203811 K0102, quartier Belle de Mai, 
Considérant  l'immeuble  sis  20  rue  Henri  Auzias  -  13003
MARSEILLE parcelle cadastrée Nº203811 K0102, quartier Belle de
Mai, 
Considérant que l’occupant de l’appartement du rez de chaussée
côté droit, en entrant depuis la rue Henri Auzias, a été évacué lors
de l’intervention d’urgence du 3 novembre 2021 et pris en charge
temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Traces  importantes  d’humidité,  de  remontées  capillaires  et
d’insectes  xylophages  dans  les  caves  entraînant  un  risque
imminent  de  fragilisation  de  la  structure  du  plancher  haut  des
caves ;
-  Effondrement  partiel  de l’enfustage bois  du plancher haut  des
caves. L’enfustage de l’appartement du rez de chaussée côté droit
est  gorgé  d’eau  avec  risque  imminent  d’effondrement  total  du
plancher et risque imminent de chute de personnes ;
- Pourrissement et dégradation importante des poutres du plancher
haut  des  caves  avec  risque  imminent  d’effondrement  total  du
plancher et risque imminent de chute de personnes ;
- Décrochage des bastaings installés en renfort du plancher haut
des caves entraînant un risque imminent d’effondrement total du
plancher et risque imminent de chute de personnes ; 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des caves et du logement
du  rez-de-  chaussée côté  droit,  en  entrant  depuis  la  rue  Henri
Auzias ;
-  Etaiement  du  plancher  haut  de  la  cave sous  le  contrôle  d’un
homme de l’art (BET ou architecte) ;
- Recherche de l’origine des fuites et les réparer. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 20 rue Henri Auzias - 13003 MARSEILLE
parcelle  cadastrée  Nº203811  K0102,  quartier  Belle  de  Mai,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  MALLARD  IMMO,
syndic, domicilié 23, Rue Abbé de l'Épée – 13005 MARSEILLE. Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  5  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
-  Etaiement  du  plancher  haut  de  la  cave sous  le  contrôle  d’un
homme de l’art (BET ou architecte) ;
- Rechercher l’origine des fuites et les réparer. 

Article 2 L’appartement du rez-de-chaussée côté droit, en entrant
depuis la rue Henri Auzias, ainsi que les caves de l’immeuble sis
20 rue Henri Auzias - 13003 MARSEILLE sont interdites à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires  doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et  d'utilisation doivent être neutralisés.  Ces fluides pourront être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les  travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. A rticle 3 Les accès aux appartements du
rez-de-chaussée  côté  droit  et  aux  caves  interdites  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés  qu'aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. Ar ticle 4 Si les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou

leurs ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant
de mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme
de  l'art  (Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques
spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des
actions  prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  des
services  municipaux  susvisé,  ils  sont  tenus  d’en  informer  les
services de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte
de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent
arrêté. La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des
travaux mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un
rapport  établi  par  un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur
parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures n’ont pas mis fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. Artic le 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs
ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans les
délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la
réalisation  desdits  travaux,  à  leurs  frais,  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-  16  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, l’occupant de l’appartement du rez de chaussée côté
droit, en entrant depuis la rue Henri Auzias, a été évacué lors de
l’intervention  d’urgence  du 3  novembre 2021  et  pris  en  charge
temporairement  par  la  Ville.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci  sera  assumé par  la  Ville  de  Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. A rticle 7 Les copropriétaires doivent
informer immédiatement la Direction de la Prévention et Gestion
des  Risques,  sise  13  Boulevard  de  Dunkerque,  13002
MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,  courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 20 rue Henri Auzias - 13003 MARSEILLE
pris en la personne du Cabinet MALLARD IMMO, syndic, domicilié
23,  Rue  Abbé  de  l'Épée  –  13005  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 
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Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. Artic le 14 Le présent arrêté peut faire l’objet
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un
recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire
l'objet de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de
2 mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux mois
à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été déposé au préalable. 

Fait le 09 novembre 2021

2021_03709_VDM  -  SDI  21/478  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 32, RUE CLOVIS HUGUES 13003 - MARSEILLE
PARCELLE N°203811 E0018

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 18
juin 2021 au gestionnaire Agence immobilière HOME AND SPACE,
faisait état des désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 31 mai 2021 et notifié au gestionnaire Agence
Immobilière HOME AND SPACE en date du 18 juin 2021, portant
les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour
le  public  dans  l'immeuble  sis  32,  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  32,  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº203811 E0018, quartier  Belle
de  Mai,  appartenant  à  la  SCI  C.L.I.  (Société  Civile  Immobilière
SIREN  N°  812  686  335  RCS Marseille)  31  Boulevard  Charles
Moretti  – 13014 Marseille représentée par son gérant,  Monsieur
LOUFTI Abdelkarim, 
Considérant  que,  lors  de la visite  technique en date du 05 mai
2021,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade sur Clovis Hugues:
- Désemboîtement de la descente d'eau pluviale,
- Arrachement du volet de la fenêtre droite du 2ème étage, Cage
d’escalier : 
- Fissures en sous face des volées d’escalier,
-  Corrosion  du  profilé  métallique  supportant  la  cloison,  avec
décollement d’enduit et fortes traces d’infiltrations d'eau, semblant
venir  du bac à douche de la salle  de bain de l’appartement  du
3ème étage sur rue,
-  Important  dévers  des  marches  d'escalier  côté  limon  sur
l'ensemble des niveaux,
- Quelques tomettes de marches descellées, Appartements : 
-  Inclinaison du plancher avec décollement des plinthes dans la
chambre de l’appartement du premier étage sur rue,
- Inclinaison du plancher avec décollement des plinthes et de la la
cloison séparant les deux pièces de l’appartement du deuxième
étage sur rue, 
-  Fissures  sur  le  mur  de  la  chambre et  au  dessus  de la  porte
d’entrée de l’appartement du deuxième étage sur cour,
-  Destructuration  de  la  cloison  d’entrée  de  l’appartement  du
troisième étage sur rue. 
Considérant,  que lors  de la visite  technique en date du 14 juin
2021, il n’a pas pu être constaté :
- L’état de la charpente et de la toiture,
- L’état des réseaux. 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 

Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article  1  L’immeuble  sis  32  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº203811 E0018, quartier Belle
de Mai,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  :  en  toute
propriété à la Société Civile Immobilière SIREN N° 812 686 335
RCS  Marseille  domicilié  31  Boulevard  Charles  Moretti  -  13014
MARSEILLE  dont  le  représentant  est  Monsieur  LOUFTI
Abdelkarim.  Le  gestionnaire  de  cet  immeuble  est  l’agence
immobilière  HOME  AND  SPACE  gestionnaire,  domicilié  20  rue
Beauvau 13001 MARSEILLE. Le propriétaire identifié au sein du
présent  article  est  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux  de  réparations  suivants  :  -  Engager  des  études  pour
s’assurer du bon état général de la charpente et de la toiture,
- Réfection des volets et de la descente d’eau pluviale située sur la
façade principale, 
- Reprendre les tomettes de marches descellées,
- Reprendre le profilé métallique supportant la cloison de la salle
de bain de l’appartement du 3ème étage sur rue,
- Reprendre les fissurations sur le mur de la chambre et au dessus
de la porte d’entrée de l’appartement du deuxième étage sur cour,
-  Restructuration  de  la  cloison  d’entrée  de  l’appartement  du
troisième étage sur rue,
-  Reprendre  l’ensemble  des  plinthes  et  cloisons  décollées  sur
l’ensemble des appartements, 
- Vérification de la structure de l’escalier et reprise structurelle si
nécessaire, 
-  Nommer  un  homme  de  l’art  (bureau  d’étude  techniques,  un
ingénieur …) pour réaliser un diagnostic sur les désordres précités
et l’ensemble des éléments structurel de l’immeuble,
-  Faire  réaliser  des  sondages  destructifs  sur  l’ensemble  des
planchers de l’immeuble,
- Assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble,  en  procédant  au renforcement  ou remplacement  de
tous les éléments constitutifs des structures qui ne présenteraient
plus de garanties de solidité et de stabilité suffisantes pour assurer
la sécurité des occupants de l’immeuble,
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
- Les travaux seront suivis par un homme de l’art (bureau d’étude
techniques, un ingénieur, architecte …) pour assurer le bon suivi
des travaux de réparation définitifs, sur la base d’un diagnostic de
la totalité de la structure de l’immeuble,
- Tout justificatif attestant de la réalisation de ces travaux dans les
règles de l’art sera tenu à disposition des services de la commune.
Le propriétaire de l’immeuble sis 32, rue Clovis Hugues – 13003
MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 6 mois
à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  (ou  leurs  ayants
droit), mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux de
réparation listés ci-dessus. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 32, rue Clovis
Hugues – 13003 MARSEILLE, celui-ci  devra être interdit à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut  pour  le  propriétaire  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
de la Prévention et Gestion des Risques, sise 13, Boulevard de
Dunkerque  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 
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Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d’Étude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
gestionnaire  de  l’immeuble  sis  32,  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE pris en la personne de l’agence Immobilière HOME
AND SPACE , domicilié 20, rue Beauvau – 13001 MARSEILLE,
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service de publicité foncière aux frais de la personne mentionnée à
l’nnarticle 1. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 09 novembre 2021

2021_03714_VDM - SDI  19/338 -  ARRÊTE MODIFICATIF DE
L’ARRÊTÉ DE MISE EN SECURITE N°2021_00186_VDM DE
L'IMMEUBLE  SIS  26  RUE  SAINTE  -  13001  MARSEILLE  -
PARCELLE N°201804 B0290

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00186_VDM signé en date
du 19 janvier 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  26,  rue  Sainte  -  13001
MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°201804  B0290,  Quartier
Opéra, appartient, selon nos informations à ce jour, en copropriété
au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  l’Agence  Étoile
Immobilier  syndic,  domicilié  166,  rue  Jean  Mermoz  -  13008
MARSEILLE, ou à leurs ayants droit, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  l’arrêté  mise  en  sécurité
n°2021_00186_VDM signé en date du 19 janvier 2021 en raison
d’une  demande  de  délais  supplémentaires  de  la  part  du
représentant du syndicat des copropriétaires, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_00186_VDM du 19 janvier 2021 est modifié comme suit :
«L’immeuble  sis  26  rue  Sainte  -  13001  MARSEILLE,  parcelle
cadastrée Nº201804 B0290, quartier Opéra, appartient, selon nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par  l’Agence  Etoile  Immobilier  syndic,  domicilié  166,  rue  Jean
Mermoz - 13008 MARSEILLE. Les propriétaires identifiés au sein
du présent article sont mis en demeure d’effectuer les mesures et
travaux de réparations suivants : Façade : 
- Reprendre les fissurations diagonales des différentes allèges de
fenêtre côté 28 rue sainte Cave :
- Reprendre le gonflement important du parement externe en pied
de paroi côté droit au niveau de la volée d’accès
- Reprendre la cohésion de la paroi côté gauche de la cave avec
présence de salpêtre et d’humidité
- Reprendre les chutes d’enduits et descellement des renforts de la
paillasse de la volée d’accès aux caves
-  Reprendre  la  poutraison  métallique  de  support  de  la  volée
d’escalier non encastrée des deux côtés Cuisine du restaurant :
- Reprendre le faux plafond effondré au droit d’une évacuation des
eaux  usées,  et  risque  à  terme  d’aggravation  et  de  chute  de
matériaux,
-  Reprendre  les  supports  de  voûtains  corrodés  autour  de  la
canalisation Hall et cage d’escalier :
- Reprendre le soutènement du pied de cloison de la volée d’accès
aux caves
- Reprendre les gonflements de la cloison du mur d’échiffre
-  Reprendre  les  décollement  d’enduit  généralisé  dans  l’escalier
avec trace d’humidité
- Reprendre le scellement de certaines tomettes
- Reprendre la verrière en haut de l'escalier fissurés et réparées
avec du ruban adhésif Appartement du 1er étage :
- Reprendre le gonflement de la cloison du couloir
-  Reprendre  les  décollements  d’enduit  au  niveau  de  la  porte
fenêtre d’accès du volume maçonné saillant en façade sur cour
accueillant les sanitaires et en sous face du plancher haut de ce
dernier Appartement du 4ème étage :
- Reprendre l’affaissement du plancher au niveau de l’entrée avec
le scellement des tomettes
- Reprendre les fissurations du volume maçonné saillant en façade
sur cour accueillant les sanitaires
- Désignation d’un maître d’oeuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  oeuvre  de  travaux  de  réparation
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définitifs  Les  copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  26  rue  Sainte  -
13001 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
17 mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs
ayants  droit),  mettre fin  durablement  au danger en réalisant  les
travaux de réparation listés ci-dessus .» Les autres dispositions de
l’arrêté n°2021_00186_VDM restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 26, rue Sainte - 13001 MARSEILLE pris
en la personne de l’Agence Étoile Immobilier syndic, domicilié 166,
rue Jean Mermoz - 13008 MARSEILLE, Celui-ci le transmettra aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux  occupants.  Il  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 09 novembre 2021

2021_03715_VDM - SDI  20/325 -  ARRÊTE MODIFICATIF DE
L’ARRÊTÉ DE MISE EN SECURITE N°2021_00841_VDM DE
L'IMMEUBLE SIS 79 LA CANEBIERE - 13001 MARSEILLE -
PARCELLE N°201801 D0120

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00841_VDM signé en date
du 23 mars 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  79,  la  Canebiere  -  13001
MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°201801  D0120,  Quartier
Belsunce,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété au syndic de copropriété représenté par l’Immobilière
Pujol, syndic, domicilié 7, rue du Dr Fiolle – 13006 MARSEILLE, ou
à leurs ayants droit, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  l’arrêté  mise  en  sécurité
n°2021_00841_VDM signé en date du 23 mars 2021 en raison
d’une  demande  de  délais  supplémentaires  de  la  part  du
représentant du syndicat des copropriétaires. 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_00841_VDM du 23 mars 2021 est modifié comme suit  :
«L’immeuble sis 79, La Canebière - 13001 MARSEILLE, parcelle
cadastrée Nº201801 D0120, quartier Belsunce, appartient,  selon
nos informations à ce jour, en copropriété au syndic de copropriété
représenté par le l’immobilière Pujol, syndic, domicilié 7, rue du Dr
Fiolle  –  13006  MARSEILLE,  ou  à  leurs  ayants  droit.  Les
propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants : 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,

- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, Cage d’escalier :
- Reprendre la lisse et le garde corps dégradés sur l’ensemble des
niveaux, 
-  Reprendre  les  nez  de  marche  et  tommettes  dégradés  voir
descellés sur l’ensemble des niveaux,
-  Reprendre  les  fissurations  verticales  prononcées  sur  mur
d’échiffres autour de la trémie d’escalier avec traces d’infiltrations
importantes,
- Traiter les fissurations surfaciques de l’enduit, avec fortes traces
d’humidités,
-  Reprendre  les  souplesses  de  certaines  marches  de  la  cage
d’escalier notamment sur la première volée d’escalier, Caves :
- Reprendre les réseaux d’évacuation de l’immeuble corrodés,
-  Reprendre  les  poutres  et  tirants  métalliques  corrodés  dans  la
cave,
- Reprendre l’accès aux caves depuis le hall d’entrée dangereux et
non conforme,
-  Reprendre  l’affaissement  au  niveaux  des  soupiraux  dans  les
caves visible de puis la rue,
- Reprendre la fissuration d’une poutre en pierre de taille au droit
de la trémie de l’escalier d’accès à la cave, Appartements 6ème
étage sur rue :
- Reprendre l’affaissement et l’enfustage effondré au niveau de la
salle de bain,  protégé par des bastaing posé par le propriétaire
suite à un dégât des eaux non traités
- Reprendre les fissurations et traces d’infiltration d’eau en plafond
au droit de l’appartement dans les combles, Les copropriétaires,
de l’immeuble sis 79, La Canebière - 13001 MARSEILLE, ou leurs
ayant-droit,  doivent  sous  un délai  de  15 mois  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté  (ou  leurs  ayants  droit),  mettre  fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus» Les autres dispositions de l’arrêté n°2021_00841_VDM
restent inchangées. A rticle 2 Le présent arrêté sera notifié contre
pli sous signature au syndic de l’immeuble sis 79, La Canebière -
13001  MARSEILLE pris  en  la  personne  de L’immobilière  Pujol,
domicilié  7,  rue  du  Dr  Fiolle  –  13006  MARSEILLE,  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché sur la porte
de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 09 novembre 2021

2021_03716_VDM  -  SDI  14/029-  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  DE  L'IMMEUBLE  SIS  61  RUE  DES  PETITES
MARIES - 13001 MARSEILLE - Parcelle n°201804 B0044

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
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Vu l’arrêté de péril imminent n°2018_01995_VDM signé en date du
21 août 2018, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation de l’immeuble sis 61 rue des Petites Maries -  13001
MARSEILLE,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 07
janvier 2020 au syndic de l’immeuble sis 61 rue des Petites Maries
–  13001  MARSEILLE,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 20 novembre 2019 et notifié au syndic en
date  du  07  janvier  2020,  portant  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 61 rue des Petites Maries – 13001 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  61  rue  des  Petites  Maries  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201801  B0044,  quartier
Belsunce, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril imminent n°2018_01995_VDM du 21 août 2020 ont entraîné
l’évacuation des occupants de l’immeuble, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été constatés par les services de la Ville en date du 27 août 2021, 
Considérant  que ces  travaux ne permettent  pas  la réintégration
des occupants de l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre
la procédure de mise en sécurité conformément aux dispositions
du code de la Construction et de l'Habitation précité, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause

Article  1  L’immeuble  sis  61  rue  des  Petites  Maries  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201801  B0044,  quartier
Belsunce,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en
copropriété  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  la
Cabinet  Citya Casal  & Villemain  Immobilier  syndic,  domicilié  66
avenue du Prado - 13006 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit. Les
propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants :
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un  Homme de l’art  (bureau d’études  techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, Cage d’escalier : 
-  Reprendre  la  structure  de  l’escalier  et  du  limon  altérés  par
l’incendie notamment au niveau de la première volée d’escalier,
- Reprendre le plafond en canisse du hall  d’entrée partiellement
effondré,
- Reprendre les paliers de la cage d’escalier calcinés et vérifier la
bonne structure du chevêtre, Appartements :
-  Reprendre  les  plafonds  en  cours  d’effondrement  dans  les
appartements notamment celui du premier étage,
-  Reprendre  la  structure  du  mur  mitoyen  porteur  qui  a  été
temporairement rebouchés par des agglos, Façades :
- Reprendre les descentes d’eau pluviales corrodées et brûlée,
- Reprendre les encadrements de fenêtre dont les maçonneries
sont dégradés,
- Reprendre les menuiseries dégradée des volets,
- Reprendre le garde du corps du balcon du dernier étages sur rue.
Les copropriétaires de l’immeuble sis 61 rue des Petites Maries -
13001 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
10 mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs
ayants  droit),  mettre fin  durablement  au danger en réalisant  les
travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article 2 L’immeuble sis 61 rue des Petites Maries - 13001 reste
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de mise
en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur

seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  copropriétaires.  Ces  accès  ne seront  réservés  qu'aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de
réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  restent  évacués  dès  la
notification  du  présent  arrêté,  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  construction  et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera assumé par  la  ville  de  Marseille  à leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaitre  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  61  rue  des  Petites  Maries  -  13001
MARSEILLE  pris  en  la  personne  du  Cabinet  Citya  Casal  &
Villemain,  domicilié  66,  avenue du Prado – 13006 MARSEILLE,
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 
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Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 09 novembre 2021

2021_03717_VDM - SDI 21/0725 - ARRÊTÉ D'INTERDICTION
D'OCCUPATION  -  HLM  BOURRELY  13015  bâtiment  12  -
parcelle cadastrée n°215903 B0309

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde ,
Vu le constat du 5 novembre 2021 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant  l’immeuble  HLM  BOURRELY bâtiment  12  -  13015
MARSEILLE, parcelle cadastrée n°215903 B0309, quartier Notre
Dame Limite, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 5
novembre 2021,  soulignant  les  désordres  constatés  au sein  de
l’immeuble HLM BOURRELY bâtiment 12 - 13015 MARSEILLE, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors  de l’intervention d’urgence du 5  novembre 2021 et  pris  en
charge  temporairement  par  le  propriétaire  bailleur  ou  par  les
sociétés d’assurance habitation individuelle, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  suite  à
l’incendie  du  04  novembre  2021  au  sein  de  l’immeuble  HLM
BOURRELY bâtiment  12  –  13015  MARSEILLE,  et  des  risques
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet
immeuble, il  appartient au Maire,  au regard du danger imminent

constaté,  de  prendre des mesures  provisoires et  de  prescrire  l’
interdiction d’habiter et d’occuper, assortie de la mise en place d’un
périmètre de sécurité devant l’immeuble. 

Article  1  L’immeuble  HLM  BOURRELY  bâtiment  12  -  13015
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°215903  B0309,  appartient,
selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à
l’Établissement Public Local 13 HABITAT, domicilié 80 rue Albe -
CS 40238 13248 Marseille Cedex 04, ou à ses ayants droit. Pour
des raisons de sécurité liées à un danger imminent, compte tenu
des désordres constatés au sein de l’immeuble HLM BOURRELY
bâtiment  12  –  13015  MARSEILLE,  celui-ci  a  été  entièrement
évacué par ses occupants. 

Article 2 L’ensemble de l’immeuble HLM BOURRELY bâtiment 12 -
13015 MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation. Les
accès à l’immeuble interdit doivent être immédiatement neutralisés
par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Ces accès ne
seront réservés qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité et de la réhabilitation des lieux. Le
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que
celui-ci  puisse  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils
devra  s'assurer  sous  sa  seule  responsabilité  que  la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Un périmètre de sécurité doit être installé et maintenu par
le propriétaire selon le schéma ci-joint (cf. Annexe 1), interdisant
l'occupation  le  long de la  façade Sud du  bâtiment  12  du HLM
BOURRELY sur une profondeur de 5 mètres. Ce périmètre sera
conservé jusqu'à la réalisation des travaux de mise en sécurité de
l'immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au propriétaire unique pris
en  la  personne  morale  de  l’Établissement  Public  Local  13
HABITAT, domicilié 80 rue Albe - CS 40238 13248 Marseille Cedex
04.  Celui-ci  le  transmettra  aux  occupants  des  appartements  de
l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 08 novembre 2021
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES SERVICES DE PROXIMITE

DIRECTION DES OPERATIONS 
FUNERAIRES

N° 2021_03600_VDM CONSULTATION DES ACTES D'ÉTAT 
CIVIL

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L.2511-26 et R2122-10.

Considérant  la  nécessité  pour  les  agents  de  la  Direction  des
Opérations Funéraires de consulter les actes d’État Civil dans le
cadre de leurs missions.

ARRÊTONS

Article  1  L’arrêté  n°  2020_02995_VDM  du  17  mars  2021  est
abrogé.

Article 2 Les agents de la Direction des Opérations Funéraires ci-
dessous, sont autorisés à consulter les actes d’État Civil :

AILLAUD HUCHE Geneviève
1983 0303
Adj. Adm.Princ. de 1ère Cl.

BAUBY Céline
2003 1327
Adj. Adm.Princ. de 2ème Cl.

BECCARI Christine
1985 0766
Adj. Adm.Princ. de 1ère Cl.

BERARD Stéphanie
1998 0568
Adj. Adm.Princ. de 1ère Cl.

BOUDAN Thierry
2019 3078
Attaché

BONNEFOY Angélique
2004 0371
Rédacteur

BUONOMANO Brigitte
1977 1004
Adj. Adm.Princ. de 1ère Cl.

CANTINI Cécilia
2001 1597
Adj. Adm.Princ. de 1ère Cl.

LASSONIERE Olivier
1982 0331
Ingénieur

MONTRESOR Corinne
1988 0774
Adj. Adm.Princ. de 1ère Cl.

MALAGA Sophie
1997 1758
Adj. Adm.Princ. de 1ère Cl.

RIEHL FANDOS Françoise
1997 0188
Adj. Adm.Princ. de 2ème Cl.

ROUGIER Valérie
1991 0507
Adj. Adm.Princ. de 1ère Cl.

MARTINI Mireille
1986 0715
Adj. Adm.Princ. de 1ère Cl.

Article 3  La présente  délégation est  confiée  à ces agents  sous
notre responsabilité et deviendra nulle à la date où ils cesseront
d’occuper leurs fonctions actuelles.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié et publié au Recueil
des Actes Administratifs.

Article  5  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Article 6 Ampliation de cet arrêté sera adressée :

- A Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône,

-  A Madame  la  Procureure  de  la  République  près  le  Tribunal
Judiciaire de Marseille,

- A chacun des agents nommés et désignés à l’article 2 ci-dessus.

Fait le 10 novembre 2021

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2100657 - Permanent Vitesse limitée à  RUE D' ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  de
ralentisseurs,  il  est  nécessaire  de  limiter  la  vitesse  RUE  D'
ORANGE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h RUE D'ORANGE, dans
la section comprise entre la rue Loubon et le Boulevard Joseph
Cabasson.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.
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Fait le 11 octobre 2021

P2100664 - Permanent Zone de rencontre TRA CADE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "ZONE
DE RENCONTRE", il est nécessaire de réglementer TRAVERSE
CADE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La TRAVERSE CADE dans la section comprise entre le
boulevard Anatole de la Forge et le n° 53 BIS de la TRAVERSE
CADE est considérée comme une "ZONE DE RENCONTRE" où
les  piétons  sont  autorisés  à  circuler  sur  la  chaussée  sans  y
stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse
des véhicules y est limitée à 20 km/h.<br />Toutes les chaussées
sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la
route).<br />L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet
(Art R.417-10 du code de la route).

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 octobre 2021

P2100665 - Permanent Voie Verte TRA CADE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  modification  de  la  trame
circulatoire,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
TRAVERSE CADE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le statut Voie Verte est donné à l'aménagement qui a
été mis en place et longeant la TRAVERSE DE CADE, côté impair,
sur  80  mètres,  dans  la  section  comprise  entre  le  n°53  BIS
TRAVERSE DE LA CADE et le Boulevard de Corfou.

Article 2 :  La Voie Verte,  conformément au décret  2004-998 du
16/09/2004, est une route exclusivement réservée à la circulation
des véhicules non motorisés et des piétons.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 octobre 2021

P2100667  -  [ABROGATION]  Permanent  Cédez  le  passage
Abrogation RUE DU DOCTEUR CAUVIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE  DU  DOCTEUR
CAUVIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  circ  0601970  réglementant  un  "  cédez  le
passage" est abrogé.

Article 2 :  Les véhicules circulant dans rue docteur CAUVIN seront
soumis au signal "STOP" (Art R.415-6 du code de la route), à leur
débouché sur le bd MERLE.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 octobre 2021

P2100670  -  Permanent  Carrefour  à  feux  AVE  DU  PARC
MONTGOLFIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant que pour améliorer  les conditions de circulation par
l’aménagement en feux tricolores, il est nécessaire de réglementer
la circulation AVENUE DU PARC MONTGOLFIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores
AVENUE  DU  PARC  MONTGOLFIER  au  débouché  dans  le
carrefour formé par l'Avenue Alexandre Ansaldi et l'Avenue Raimu.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des

actes administratifs.

Fait le 19 octobre 2021

P2100671 - Permanent Cédez le passage BD DE REIMS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
BOULEVARD DE REIMS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les véhicules circulant dans le BOULEVARD DE REIMS
seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du
code  de  la  route),  à  leur  débouché  sur  l'Avenue  du  parc
Montgolfier.<br />RS: Rue Etienne Dolet.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 octobre 2021

P2100672 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
VIRGILE MARRON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de la création de deux parc à vélos,
il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE VIRGILE
MARRON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté pair, sur 5
mètres,  en épi  sur  chaussée,  à l'angle se formant  avec la Rue
Auguste Blanqui,  RUE VIRGILE MARRON,  dans la limite  de la
signalisation.

Article 2 : Il est créé un parc réservé aux vélos, sur le îlot central,
face au côté pair, sur 5 mètres, en épi sur chaussée, à l'angle se
formant avec la Rue Auguste Blanqui,  RUE VIRGILE MARRON,
dans la limite de la signalisation.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 octobre 2021

P2100674  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  RUE
AUPHAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et de
l’amélioration des conditions de stationnement à durée limitée en
usages  mutualisés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement RUE AUPHAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-1O du code de la route) dans l’emplacement réservé
à cet effet sauf pour les opérations de livraisons, côté pair, sur 10
mètres,  en  parallèle  sur  trottoir  aménagé,  de  08h  à  12h,  15
minutes maximum, au droit du n°28 RUE AUPHAN, dans la limite
de la signalisation.

Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes dans
l’emplacement  réservé  à  cet  effet,  côté  pair,  sur  10  mètres,  en
parallèle sur trottoir aménagé, de 12h à 19h, au droit du n°28 RUE
AUPHAN, dans la limite de la signalisation.

Article  3  :  Le  stationnement  est  autorisé  dans  l’emplacement

réservé à cet effet, côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur trottoir
aménagé, en dehors des horaires réglementés, au droit du n°28
RUE AUPHAN, dans la limite de la signalisation.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  6  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  8  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 octobre 2021

P2100675  -  Permanent  Voie  Verte  AVE  DU  PARC
MONTGOLFIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant que dans le cadre de l'aménagement de la voie, il est
nécessaire  de  réglementer  la  circulation  AVENUE  DU  PARC
MONTGOLFIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le statut Voie Verte est donné à l'aménagement qui a
été  mis  en  place  et  longeant  l'AVENUE  DU  PARC
MONTGOLFIER, côté impair,  dans  la section comprise entre  le
candélabre n°68953 de la traverse Cade et le Boulevard de Reims.

Article 2 :  La Voie Verte,  conformément au décret  2004-998 du
16/09/2004, est une route exclusivement réservée à la circulation
des véhicules non motorisés et des piétons.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
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de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 octobre 2021

P2100676  -  Permanent  Voie  Verte  AVE  DU  PARC
MONTGOLFIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant que dans le cadre de l'aménagement de la voie, il est
nécessaire  de  réglementer  la  circulation  AVENUE  DU  PARC
MONTGOLFIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le statut Voie Verte est donné à l'aménagement qui a
été  mis  en  place  et  longeant  l'AVENUE  DU  PARC
MONTGOLFIER,  côté  impair,  dans la section  comprise  entre le
Boulevard de Reims et le candélabre n°41168.

Article 2 :  La Voie Verte,  conformément  au décret 2004-998 du
16/09/2004, est une route exclusivement réservée à la circulation
des véhicules non motorisés et des piétons.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 octobre 2021

P2100677 - Permanent Zone de rencontre BD DE CORFOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "ZONE
DE RENCONTRE", il est nécessaire de réglementer la circulation
BD DE CORFOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté n°CIRC 9800165, limitant la vitesse à 30 km/h,
BOULEVARD DE CORFOU, est abrogé.

Article 2 : La BOULEVARD DE CORFOU dans la section comprise
entre le  plateau de l'  Eglise et  le  traverse Cade est  considérée
comme  une  "ZONE  DE  RENCONTRE"  où  les  piétons  sont
autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient
de la  priorité  sur  les  véhicules.  La  vitesse des  véhicules  y  est
limitée à 20 km/h.<br />Toutes les chaussées sont à double sens
pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route).<br />L'arrêt et
le  stationnement  sont  interdits  et  considérés  comme gênant  en
dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du
code de la route).

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 octobre 2021

P2100678  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes BD DE LA REVOLUTION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
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Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement BOULEVARD DE LA REVOLUTION.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, de 07h
à 19h, dans l'aire "Arrêt minute", sur deux places, côté impair, en
parallèle sur chaussée, à la hauteur du n°19 BIS BOULEVARD DE
LA RÉVOLUTION, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 octobre 2021

P2100679 - Permanent Cédez le passage PCE GANTES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire de modifier les régles de priorité au carrefour formé par
le Boulevard de Dunkerque et la PLACE GANTES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les véhicules circulant PLACE GANTES seront soumis
à une balise « Cédez le passage » (Art  R.415-7 du code de la
route), à leur débouché sur le Boulevard de Dunkerque.<br />RS :
Rue d'Urfé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 octobre 2021
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